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Plan sociaux, chômage partiel, plan de dé-
part volontaire, rupture conventionnelle col-
lective, APLD, APC… sont actuellement des 
concepts qui apparaissent comme l’horizon 
pour nombre d’entreprises des HCR

En effet, les salariés de nos secteurs d’activi-
tés sont actuellement parmi les plus durement 
frappés par la crise de la COVID-19. et ce alors 
que ces salariés comptaient déjà avant la crise 
parmi les plus précaires. 

Nous constatons certes que dans certaines 
entreprises, la situation économique est in-
quiétante et qu’elle sera difficile à rétablir ra-
pidement. Que parfois des réorganisations de 
restaurants ou d’hôtels peuvent être justifiées 
quand la sauvegarde économique de l’entre-
prise est réellement démontrée. Mais les sala-
riés des HCR savent que la FGTA-FO, à leurs 
côtés, n’acceptera jamais que, sous couvert de 
difficultés économiques qui seraient accen-
tuées par la crise sanitaire, les employeurs en 
profitent pour, sans justification impérieuse, 
se séparer de personnel qui a contribué à la 
prospérité de nos entreprises.

D’autant plus que si des mesures sociales 
fortes d’accompagnement des salariés des 
HCR ne sont pas prises, la situation actuelle 
amènera nombre d’entre nous au RSA. 

C’est à ce titre que la FGTA-FO, en sa qualité 
de syndicat représentatif de la branche, de-
mande pour les salariés des HCR, particuliè-
rement exposés à la crise sanitaire et sociale 
et qui sont injustement privés d’emplois et de 
ressources, que le principe “d’état de nécessi-
té sociale” soit déclaré.

Notre syndicat revendique que cette mesure 
s’applique jusqu’à ce que le gouvernement, 
par l’assurance chômage, établisse un plan 
d’urgence qui réponde enfin à la situation de 
plus en plus précaire des salariés des HCR.  

Et que les pouvoirs publics s’engagent à le 
respecter de manière durable.

Nous soutiendrons bien évidemment toutes 
les mesures et les propositions prises pour un 
réel plan de relance pour le secteur : la prolon-
gation de l’exonération des cotisations, l’ins-
tauration d’un crédit d’impôt sur les loyers des 
baux commerciaux, la création d’un prêt PGE 
(prêt garanti par l’État) à long terme sur 15 à 
25 ans, le report des échéances bancaires...

Mais nous exigeons également que, dans tous 
ces dispositifs, soit prise en compte la di-
mension sociale de cette crise. Il faudra, par 
exemple, assouplir les conditions d’accès à l’in-
demnisation chômage pour les saisonniers et 
les extras. Notamment en gelant le décompte 
des droits afin de leur permettre de continuer 
à bénéficier des indemnités chômage.

La FGTA-FO veillera par ailleurs que l’ap-
plication des dispositifs d’aide de l’État aux  
entreprises soit conditionnée à un accord 
d’entreprise dans toutes celles qui disposent 
d’un délégué syndical. Il est indispensable 
de donner tous les moyens à nos représen-
tants de pouvoir veiller à ce que les disposi-
tifs d’aides publiques bénéficient à tous les  
salariés sans exception et minimisent au maxi-
mum les effets d’aubaine que tentent déjà  
plusieurs enseignes du secteur.

L’heure est donc à la mobilisation syndicale 
afin de porter les revendications de nos mili-
tants de manière coordonnée, solidaire, ferme 
et efficace, car chaque concession faite sur 
les droits acquis des salariés est une atteinte 
inacceptable aux acquis du monde du travail.

Défendons nos droits ensemble !

Dejan Terglav - Secrétaire général
Nabil Azzouz - Secrétaire fédéral

LA FGTA-FO REVENDIQUE LA 
RECONNAISSANCE DE L’ETAT 
DE NÉCESSITÉ SOCIALE DANS 

LE SECTEUR DES HCR 

ÉDITO
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Entre 1975 et 1988, trois fédérations, l’Agriculture, l’Alimentation et les Tabacs  
et Allumettes se sont regroupées pour constituer la Fédération générale des  
travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des tabacs et des activités annexes 
- Force Ouvrière (FGTA-FO).

> LES VALEURS DE LA FGTA-FO
Les valeurs sont le moteur de nos actions.

RESPECT

ENGAGEMENT

AUDACE

SOLIDARITÉ

INDÉPENDANCE

EXPERTISE

PERSÉVÉRANCE

PROXIMITÉ

#1. LA FGTA-FO
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> DES COMPÉTENCES ET DES OUTILS AU SERVICE DES SALARIÉS
•  Les secrétaires fédéraux sont les 

coordinateurs nationaux dans les dif-
férentes branches d’activités repré-
sentées par la FGTA-FO. Ils ont un 
rôle d’animation : ils négocient, ac-
compagnent les élections, gèrent la 
communication, aident à la résolution 
des conflits. Ils relaient, au niveau na-
tional, la parole des syndicats qu’ils 
assistent au quotidien.

•  Les secrétaires fédéraux sont accom-
pagnés par des chargés de mission 
qui sont plus orientés vers le déve-
loppement de la syndicalisation et 
l’accompagnement opérationnel des 
équipes. Ils sont régulièrement appe-
lés à négocier aux côtés des secré-
taires fédéraux.

•  Un service juridique composé de spé-
cialistes en droit du travail à votre 
service.     juridique@fgta-fo.org ou

   01 86 90 43 64

•  Un centre de formation très attentif 
à vos besoins.  
Contactez l’INACS au 01 86 90 43 79 
ou par mail secretariat@inacs.fr

•  Des formations gratuites en ligne.

•  Un service de communication réactif 
et efficace. Pour toute demande, une 
seule adresse 
communication@fgta-fo.org

•  Différentes commissions : égalité 
hommes femmes, cadres… 

•  FGTA-FO Repères : Un magazine bi-
mestriel axé sur les “questions tech-
niques” : accords commentés, focus 
sur les droits de salariés, dossiers 
juridiques, mémentos de trésorerie, 
chiffres repères, modèles de docu-
ments et de tracts, etc.

•  www.hcr-fo.fr : un site Internet com-
plet, avec un accès permanent à l’in-
formation.

Une Convention collective est un texte signé par un groupement d’employeurs 
et une ou plusieurs organisations syndicales de salariés dont l’objet consiste à 
établir un ensemble de conditions d’emploi et de travail ainsi que de garanties 
sociales.
 
Ces textes permettent de compléter les règles du droit du travail applicables aux  
salariés en fonction des caractéristiques propres à un métier, une branche  
professionnelle, une zone géographique, etc. Ils contribuent donc à définir le ré-
gime juridique applicable aux salariés d’une entreprise en matière de droit au 
travail. 

> LA CONVENTION COLLECTIVE

La clé d’accès privilégiée à la Conven-
tion collective est le n° d’IDCC, code 
unique attribué par le ministère chargé 
du travail à chaque convention.

La convention apparaît sur le bulletin 
de salaire, mentionnée par un numéro 
qui renvoie lui-même à un article de loi.
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> DÉFINIR, PAR LA NÉGOCIATION,  
L’ORDRE PUBLIC CONVENTIONNEL 
DE BRANCHE
Les organisations syndicales et pro-
fessionnelles représentatives dans 
la branche vont pouvoir détermi-
ner d’autres thèmes (au-delà des 13 
thèmes énoncés ci-après) sur lesquels 
les accords d’entreprise ne peuvent 
être moins favorables que les accords 
conclus au niveau de la branche, à l’ex-
clusion des thèmes pour lesquels la loi 
prévoit la primauté de l’accord d’entre-
prise.

Grâce à la FGTA-FO, tous les salariés 
de la profession bénéficient d’un ré-
gime frais de santé de qualité à un coût 
réduit. 

De même, toujours sous l’impulsion 
de la FGTA-FO, la mise en place, d’un 
fonds d’action sociale dans les HCR qui 
apporte au quotidien un appui finan-
cier significatif aux salariés du secteur. 

Le leadership de la FGTA-FO dans les 
branches professionnelles n’entame en 
rien notre détermination d’aller tou-
jours plus loin dans l’action. 

Plus que jamais engagée dans la né-
gociation collective, la FGTA-FO lutte 
pour une revalorisation conséquente 
de la grille salariale, l’adoption de me-
sures concrètes contre la précarité des 
saisonniers, des salariés à temps par-
tiel et la reconnaissance des risques 
psychosociaux en tant que facteurs de 
pénibilité.

Nous avons réussi à décrocher le  
premier niveau de la grille du SMIC 
afin d’envoyer un message fort aux  
entreprises pour sortir d’une branche 
de smicards. 

La FGTA-FO pèsera de toutes ses 
forces afin d’arracher des contreparties 
concrètes pour les salariés dont l’organi-
sation de temps de travail implique des 
coupures et luttera pour obtenir un réel 
statut pour les saisonniers.
 
Pour ne citer que quelques-unes des  
mesures défendues, nous serons un  
acteur intransigeant dans la défense 
de vos acquis et dans la négociation de  
nouveaux droits.

> LE DIALOGUE SOCIAL
La philosophie de la loi dite Travail vise à 
décentraliser le dialogue social au niveau 
de l’entreprise. Son article 2, qui réécrit  
totalement la partie du Code du travail  
relative à l’aménagement du temps de 
travail, consacre la primauté de l’accord 
d’entreprise sur l’accord de branche 
dans la plupart des cas, notamment les 
heures supplémentaires. 
 
Pour la FGTA-FO, cet article affaiblit le 
rôle des branches et porte atteinte à la  
“hiérarchie des normes”, principe selon 
lequel un accord d’entreprise ne peut 
être moins favorable que la convention 
de branche.

Ajouter à cela la création de niveaux  
de négociation avec des salariés non  
mandatés ou par voie référendaire qui ne  
fait que concurrencer le rôle de la branche, 
seul niveau pertinent pour assurer une 
régulation de la concurrence entre les  
entreprises et garantir des droits iden-
tiques à tous les salariés d’un même  
secteur d’activité.

Avec la multiplication de ces différents  
niveaux de négociation, nous devons  
veiller à ce que le délégué syndical reste 
le moteur de tout accord collectif.
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> PRÉVOYANCE 
La FGTA-FO a été à l’initiative de plu-
sieurs accords novateurs et créateurs 
de nouveaux droits au profit des sala-
riés des HCR. 

En effet, nous avons amélioré les points 
suivants dans le domaine de la santé et 
de la prévoyance.

Régime de frais de santé 
Avenant n° 7 du 21 mars 2019 à l’ac-
cord du 6 octobre 2010
Depuis le 1er Avril 2019, le niveau de 
prise en charge du poste “dentaire” est 
amélioré en ce qui concerne l’augmen-
tation de la prise en charge : 

•  Des prothèses dentaires, rembour-
sées à hauteur de 300 % de la base 
de remboursement de la sécurité 
sociale au lieu de 240 % en 2018 
(soit 360 euros) ; 

•  Des implants dentaires, 300 euros 
sont accordés par an et par béné-
ficiaire.   

Avenant n°8 du 11 juillet 2019 à l’ac-
cord du 6 octobre 2010
En principe, les cotisations servant à fi-
nancer les garanties frais de santé sont 
financées à 50 % par l’employeur et  
50 % par le salarié concerné.  

Jusqu’au 31 décembre 2021, les cotisa-
tions salariales seront au plus équiva-
lentes à : 

•  14 euros pour les salariés relevant 
du régime général de la Sécurité 
sociale, 

• 1 0 euros pour les salariés relevant 
du régime local d’Alsace-Moselle.  

 

Pour les salariés à temps partiel, la tota-
lité de la cotisation est due.  Cependant, 
ceux-ci peuvent bénéficier d’une dis-
pense d’adhésion à la complémentaire 
santé et prévoyance de l’entreprise si 
leur adhésion les conduit à acquitter 
une cotisation au moins égale à 10 % de 
leur rémunération brute.

Avenant n°27 du 13 octobre 2017 
En cas de décès ou d’invalidité absolue 
et définitive du salarié, il est versé à son 
ou ses bénéficiaires (le ou les enfants 
du salarié, enfants reconnus comme 
handicapés à la date du décès du sa-
larié ou de l’invalidité absolue et défi-
nitive), selon le choix exprimé par ces 
derniers au moment du sinistre :

•  soit, une rente mensuelle viagère 
égale à 500 € à partir du 1er janvier 
2018 ;

•  soit, un capital égal à 80 % du ca-
pital constitutif de la rente.

En cas de reconnaissance de l’état de 
handicap (reconnaissance de travail-
leur handicapé au sens de la MDPH) du 
salarié suite à une maladie ou un acci-
dent, il sera versé au salarié concerné 
une allocation forfaitaire “aide finan-
cière au handicap” d’un montant de  
1 200 €, pour le salarié à condition :

•  qu’il fasse partie des effectifs de 
l’entreprise en tant que salarié au 
moment de la demande

•  qu’il effectue une première de-
mande auprès de la maison dépar-
tementale des personnes handica-
pées (MDPH) après le 1er janvier 
2018 ;

•  qu’il n’ait pas déjà perçu l’alloca-
tion “aide financière au handicap”.



FGTA-FO / LE GUIDE DES HÔTELS - CAFÉS - RESTAURANTS #10 FGTA-FO / LE GUIDE DES HÔTELS - CAFÉS - RESTAURANTS #11

Ce nouveau dispositif, temporaire, est destiné à assurer le maintien dans l’emploi 
des salariés des entreprises confrontées à une réduction d’activité durable qui 
n’est pas de nature à compromettre leur pérennité.  

Entré en vigueur le 31 juillet 2020, il s’applique aux accords collectifs et aux do-
cuments élaborés par l’employeur et transmis à l’administration au plus tard le 
30 juin 2022 (D. 2020-926 du 28/07/20). Il peut être mobilisé par les entreprises 
pour une durée pouvant aller jusqu’à 24 mois, consécutifs ou non, sur 36 mois.

> MISE EN PLACE DE L’APLD 
Sa mise en place nécessite 
(loi n°2020-734 du 17/06/20) : 

•   La conclusion d’un accord majori-
taire d’entreprise, établissement ou 
groupe, après consultation du CSE ;  

•  Ou la rédaction d’un document uni-
latéral, après consultation du CSE, 
s’il existe un accord de branche 
permettant le recours à ce dispo-
sitif. 

> LE CONTENU DE L’ACCORD  
COLLECTIF OU DU DOCUMENT  
UNILATÉRAL  
Les clauses obligatoires :

•  Un préambule : diagnostic sur la 
situation économique et perspec-
tives d’activité (uniquement pour 
l’accord collectif) ;

•  Les activités et les salariés concer-
nés par le dispositif ;

•  La date de début et la durée d’ap-
plication de l’APLD ;

•  La réduction maximale de l’horaire 
de travail en deçà de la durée lé-
gale (sauf exception, la réduction 
de l’horaire de travail ne peut pas 
dépasser 40 % de la durée légale 
de travail);

•  Les engagements en termes d’em-
ploi et de formation profession-
nelle (ces derniers doivent porter  
sur l’intégralité des emplois de 

l’établissement ou de l’entreprise, 
sauf stipulation contraire de l’ac-
cord collectif) ; 

•  Les modalités d’information des or-
ganisations syndicales signataires 
et du CSE sur la mise en œuvre de 
l’accord (uniquement pour l’accord 
collectif).  

Le document unilatéral précise en outre 
les conditions de mise en œuvre, au 
niveau de l’entreprise ou de l’établis-
sement, des stipulations de l’accord 
de branche étendu (D. 2020-926 du 
28/07/20).

Les clauses facultatives :
•  Les efforts des dirigeants salariés, 

des mandataires sociaux et des ac-
tionnaires, proportionnés à ceux 
des salariés ;

•  La mobilisation des congés payés 
et du CPF, avant ou pendant la 
mise en œuvre de l’APLD ;

•  Les moyens de suivi de l’accord par 
les organisations syndicales.

Comme pour l’activité partielle de droit 
commun, des recrutements pendant la 
période d’APLD sont autorisés, hormis 
les cas où les recrutements auraient 
pour finalité l’exécution des missions 
des salariés placés en APLD.

#2. L’ACTIVITÉ PARTIELLE  
DE LONGUE DURÉE
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> LE CONTRÔLE DE LA DIRECCTE  
ET L’INFORMATION DES SALARIÉS 
L’accord ou le document unilatéral est 
envoyé avec l’avis du CSE à la DIREC-
CTE pour validation (l’accord) ou ho-
mologation (document unilatéral). La 
décision d’homologation ou de valida-
tion est notifiée au CSE s’il existe et, si 
elle porte sur un accord collectif, aux 
organisations syndicales signataires  
(D. 2020-926 du 28/07/20).  

L’homologation ou la validation peuvent 
être obtenue de manière tacite (en cas 
d’absence de réponse de l’administra-
tion). L’employeur transmet donc une 
copie de la demande de validation ou 
d’homologation, accompagnée de son 
accusé de réception par l’administra-
tion, au CSE lorsqu’il existe et, si elle 
porte sur un accord collectif, aux or-
ganisations syndicales représentatives 
signataires (loi 2020-734 du 17/06/20).

La décision de validation ou d’homolo-
gation ou, à défaut, la copie de la de-
mande et son accusé de réception, ainsi 
que les voies et délais de recours sont 
portés à la connaissance des salariés par 
voie d’affichage sur leurs lieux de travail 
ou par tout autre moyen permettant de 
donner une date certaine à cette infor-
mation (loi 2020-734 du 17/06/20).

La décision de la DIRECCTE vaut au-
torisation d’APLD pour une durée de 6 
mois.  Passé ce délai, l’autorisation doit 
être renouvelée par période de 6 mois, 
au vu du bilan adressé par l’employeur 
(D. 2020-926 du 28 /07/20).

En cas de non-respect des engage-
ments, notamment en matière de 
maintien dans l’emploi, l’employeur 
doit rembourser les sommes perçues 
au titre de l’allocation pour chaque sa-
larié placé en APLD et dont le contrat 
de travail est rompu pour motif éco-
nomique, pendant la durée de recours 
au dispositif (D. 2020-926 du 28 juillet 
2020).

Toutefois, le remboursement n’est fi-
nalement pas exigible dès lors que 
l’employeur peut justifier que ses pers-
pectives d’activité se sont dégradées 
par rapport aux perspectives d’activi-
té prévues par l’accord collectif, ou le 
document mettant en place l’APLD (D. 
2020-1188 du 29/09/20).   

> L’ACTIVITÉ PARTIELLE DE DROIT 
COMMUN ET L’ACTIVITÉ PARTIELLE 
DE LONGUE DURÉE   
Les montants versés aux salariés et à 
l’employeur 
L’avantage de l’APLD repose d’une part 
sur le montant du remboursement ver-
sé par l’administration par comparaison 
avec l’activité partielle de droit commun 
et sur le montant versé au salarié.  En 
effet, pour chaque heure indemnisable, 
l’employeur perçoit en remboursement 
une allocation d’activité partielle égale à 
60 % de la rémunération horaire brute 
de référence quelle que soit la date de 
transmission de l’accord à l’adminis-
tration (D. 2020-926 du 28/07/20 ; D. 
2020-118 du 29/07/20). 

Les salariés placés en APLD, perçoivent 
une indemnité horaire d’activité partielle 
correspondant à 70 % de la rémunéra-
tion horaire brute de référence, retenue 
à hauteur de 4,5 SMIC maximum et dans 
les limites du SMIC horaire (D. 2020-926 
du 28 /07/20). 

Ces montants pourraient être amenés 
à être revu à la baisse par la suite dans 
le cadre de l’activité partielle de droit 
commun. 

Le cumul des deux dispositifs 
Les 2 dispositifs ne sont pas cumulables 
sur une même période et un même sa-
larié.

Toutefois, il est possible de placer une 
partie des salariés en activité partielle 
de longue durée et une autre en activité 
partielle de droit commun si l’entreprise  
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rencontre une des situations prévues 
par le droit commun.  

Le dispositif d’activité partielle de droit 
commun ne pouvant être mis en œuvre 
que pour les entreprises traversant des 
difficultés de courte durée.

L’individualisation de l’activité partielle
La possibilité de recourir à l’APLD de 
manière individualisée est la possibili-
té, par dérogation au caractère collectif 
du dispositif, de placer une partie seu-
lement des salariés de l’entreprise, d’un 
établissement, d’un service ou d’un ate-
lier, y compris ceux relevant de la même 
catégorie professionnelle, en position 
d’activité partielle. Cette possibilité n’est 
pas offerte aux entreprises mettant en 
place l’APLD.  

> LA FORMATION DES SALARIÉS 
PLACÉS EN APLD 
Le document élaboré par l’employeur 
détermine ses engagements en ma-
tière de formation professionnelle. Il 
est recommandé que les périodes chô-
mées puissent être mises à profit pour 
conduire des actions de formation ou de 
validation des acquis de l’expérience, et 
pour maintenir et développer les com-
pétences des salariés. 

Il est possible de mobiliser notamment 
les OPCO, le FNE formation et le FSE 
pour le financement des coûts de for-
mation engagés pour faire face aux dif-
ficultés économiques conjoncturelles, 
d’abonder le CPF, de renforcer le plan 
de développement des compétences, 
etc.

L’indemnisation des salariés en forma-
tion pendant une période d’activité 
partielle est alignée sur les conditions 
d’indemnisation de droit commun des 
salariés en activité partielle (Ord. 2020-
346 du 27/03/20), à savoir : 

•  Exceptionnellement, les salariés ne 
sont indemnisés qu’à hauteur de 
70 % de leu rémunération brute. 
En temps normal, le code du travail 
prévoit une indemnisation à hau-
teur de 100 % de la rémunération 
des salariés en formation (Art. L. 
5122-2 et R. 5122-18 c. du trav.). 

•  Les taux de prise en charge des 
coûts pédagogiques dans le cadre 
du FNE sont plus avantageux quand 
les salariés sont placés en APLD 
(prise en charge à 80 % contre de  
70 %).

APLD
DISPOSITIF exceptionnel
d’activité partielle
longue durée
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Entré en vigueur le 01 01 2018, l’APC peut être mobilisé par l’employeur pour  
(c. trav. art. L. 2254-2) :

•  préserver ou développer l’emploi ;
•  répondre aux nécessités liées au fonctionnement de l’entreprise (cette hypo-

thèse large englobe de nombreuses situations).

En effet, l’entreprise qui conclut un APC peut faire face à des difficultés écono-
miques mais ce n’est pas une condition obligatoire pour y recourir. L’objectif de 
cet accord est de permettre à l’entreprise de conserver ou d’améliorer sa compéti-
tivité et donc l’emploi (Q°/R° du Ministère du travail du 23/07/20).

#3. L’ACCORD DE PERFORMANCE 
COLLECTIVE (APC)

L’APC se présente comme un des ou-
tils adaptés aux entreprises en difficul-
té en cette période de crise sanitaire. Il 
a l’avantage de permettre d’éviter des  
licenciements alors qu’une reprise 
d’activité est possible dans les pro-
chains mois. Par son intermédiaire, 
l’activité de l’entreprise peut ainsi être 
simplement adaptée sur une période 
déterminée (l’accord pouvant être 
conclu pour une durée indéterminée ou 
déterminée), en soutien de la relance 
économique.

Le périmètre de négociation 
L’APC peut être conclu au niveau de 
l’entreprise (c. trav. art. L. 2254-2), au 
niveau d’un établissement et au niveau 
du groupe (c. trav. art. L. 2232-11 et  
L. 2232-33).
Il peut ne concerner qu’une catégorie de 
salariés (ex : cadres) ou qu’un établisse-
ment d’une entreprise (Q°/R° n° 19).

Les grands axes de l’accord  
L’APC peut procéder aux aménage-
ments suivants (c. trav. art. L. 2254-2) :

•  Aménager la durée du travail des 
salariés (dans la limite des durées 
maximales), ses modalités d’orga-
nisation (mise en place d’un amé-
nagement sur plusieurs semaines 
ou sur l’année) et de répartition 
des jours travaillés (ex : supprimer 

le nombre de jours fériés chômés, à 
l’exception du 1er mai) ; 

•  Aménager la rémunération des sa-
lariés (diminuer le salaire de base, 
la majoration des heures supplé-
mentaires dans la limite basse de 
10 %), dans le respect du SMIC et 
des minima conventionnels. 

•  Déterminer les conditions de la mo-
bilité professionnelle (modification 
du poste du salarié) ou géogra-
phique (affectation du salarié dans 
un autre établissement).  

Le contenu de l’accord 
L’accord comprend impérativement un 
préambule qui définit ses objectifs (c. 
trav. art. L. 2254-2).
L’accord peut par ailleurs préciser de 
manière facultative :

•  les modalités d’information des 
salariés sur son application et son 
suivi pendant toute sa durée, ainsi 
que, le cas échéant, l’examen de la 
situation des salariés au terme de 
l’accord ;

•  les conditions dans lesquelles les 
dirigeants salariés, les mandataires 
sociaux et les actionnaires four-
nissent des efforts proportionnés à 
ceux demandés aux salariés ;

•  les modalités selon lesquelles sont 
conciliées la vie professionnelle et 
la vie personnelle et familiale des 
salariés ;
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•  les modalités d’accompagnement 
des salariés licenciés et l’abonde-
ment du compte personnel de for-
mation.  

Dans les entreprises d’au moins 50 
salariés, le CSE peut mandater un  
expert-comptable pour assister les 
syndicats dans la négociation de  
l’accord (c. trav. art. L. 2315-92).

Les frais d’expertise sont pris en charge 
par le comité, sur son budget de fonc-
tionnement, à hauteur de 20 %, et  
par l’employeur, à hauteur de 80 %  
(c. trav. art. L. 2315-80). 

Les conséquences de l’accord sur les 
contrats de travail (c. trav. art. L. 2254-2)
L’accord se substitue de plein droit aux 
clauses contraires et incompatibles du 
contrat de travail, y compris en matière 
de rémunération, de durée du travail et 
de mobilité professionnelle ou géogra-
phique interne.  

Pour ce faire, l’employeur doit informer 
les salariés, par tout moyen donnant 
date certaine et précise, de l’existence 
et du contenu de l’accord, ainsi que du 
droit de chacun d’eux d’accepter ou de 
refuser l’application de l’accord à son 
contrat de travail.  

Le salarié dispose d’un mois pour adres-
ser, par écrit, son refus à l’employeur. 
Ce délai court à compter de la date à 

laquelle l’employeur a informé les sala-
riés de l’accord. En l’absence de réponse 
dans le délai imparti, le salarié est réputé 
avoir accepter les modifications.  

Attention : L’employeur peut licencier 
le salarié ayant refusé l’application de 
l’APC (excepté un salarié se trouvant 
en CDD), dans un délai de deux mois 
à compter de la notification du refus 
du salarié et tout en respectant la pro-
cédure de licenciement (c. trav. art. L. 
1232-2 à L. 1232-14), autorisation de 
la DIRECCTE et consultation du CSE 
pour un salarié protégé (C. trav., art. R. 
2421-1 et art. R. 2421-10).  
Ce licenciement ne repose ni sur un 
motif personnel (le refus ne pouvant 
être considéré comme une faute) ni sur 
un motif économique.  Ce motif consti-
tue en lui-même une cause réelle et sé-
rieuse de licenciement, cela signifie en 
pratique que le salarié ne pourra pas 
contester la motivation de son licen-
ciement.

L’employeur qui licencie un salarié dans 
le cadre d’un tel accord, doit abonder 
son compte personnel de formation à 
hauteur de 3 000 € minimum (c. trav. 
art. L. 2254-2, R.6323-3-2).

L’accord ne peut pas être utilisé en cas 
de fermeture définitive d’un site ou 
d’un établissement. Dans ce cas-là, il 
convient de recourir à des mesures éco-
nomiques et le cas échéant à un plan de 
sauvegarde de l’emploi. 

APC
DISPOSITIF
Accord de Performance
Collective
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#4. PLAN DE SAUVEGARDE  
DE L’EMPLOI (PSE)  

> LA MISE EN PLACE D’UN PSE
L’employeur dispose de trois options 
pour mettre en place un PSE :

•  négocier un accord avec les syndi-
cats représentatifs (en l’absence de 
délégués syndicaux, il est impossible 
de conclure un PSE avec des élus du 
CSE ou des salariés mandatés) (c. 
trav. art. L. 1233-24-1) ;

•  traiter tous ces points dans un docu-
ment unilatéral sur lequel le CSE aura 
été consulté (c. trav. art. L. 1233-24-
4) ;

L’employeur peut aussi cumuler les deux 
options.  

> LE CONTENU DU PSE 
L’employeur doit mettre en œuvre toutes 
les mesures possibles pour éviter ou limi-
ter le nombre de licenciement. Les me-
sures prévues doivent être concrètes et 
précises. 
Tout comme l’APC, le PSE peut prévoir 
des mesures visant à modifier la rémuné-
ration des salariés, la durée et l’organi-
sation du travail, la mobilité des salariés.  

L’article L.1222-6 c. du trav. prévoit que 
lorsque l’employeur envisage la modifi-
cation d’un élément essentiel du contrat 
de travail pour des motifs économiques, 
il en fait la proposition au salarié.  Le sa-
larié dispose d’un mois pour refuser et à 
défaut de réponse dans le délai imparti, 

il est réputé avoir accepté la modifica-
tion de son contrat de travail. 

En cas de refus du salarié, celui-ci pourra 
être licencié pour motif économique.  
Cependant, les salariés titulaires d’un 
CDD ne peuvent voir leur contrat rompu 
pour motif économique puisque cette 
hypothèse n’est pas prévue par la loi (c. 
trav. art. L. 1243-1).
  
Les mesures de reclassements 
(c. trav. art. L. 1233-62)
L’employeur qui envisage de licencier 
des salariés pour motif économique doit 
d’abord chercher à les reclasser dans l’en-
treprise ou, le cas échéant, dans les entre-
prises du groupe (c. trav. art. L. 1233-4). 

Tenter de reclasser les salariés en interne 
suppose de rechercher les postes vacants. 
En principe, le reclassement doit être pro-
posé sur des emplois relevant de la même 
catégorie ou équivalant à ceux qu’ils oc-
cupent ou, à défaut (et sous réserve de 
l’accord exprès des salariés concernés), 
sur des emplois de catégorie inférieure. 

Le PSE doit aussi proposer des actions 
de reclassement externes, en mettant 
l’accent sur les personnes qui risquent 
d’avoir le plus de difficultés à retrouver un 
emploi (c. trav. art. L. 1233-61). Les actions 
de reclassement externe recouvrent l’en-
semble des aides mobilisées, directement 

Le PSE est le nom donné à l’ensemble des mesures arrêtées par une entreprise 
afin d’éviter des licenciements pour motif économique ou, pour le moins, en li-
miter le nombre.  

Le PSE est obligatoire dans les entreprises d’au moins 50 salariés qui envisagent 
de procéder au licenciement d’au moins 10 salariés sur une période de 30 jours 
(c. trav. art. L. 1233-61). Dans les entreprises de moins de 50 salariés, le PSE est 
facultatif.  
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ou indirectement, au profit des salariés 
pour faciliter leur embauche par un autre 
employeur, lorsqu’il n’a pas été possible 
de leur proposer un reclassement interne. 
Il existe principalement deux mesures qui 
doivent être proposées au salarié licencié : 

•  Dans les entreprises de plus de 1 000 
salariés, l’employeur propose aux 
salariés d’adhérer à un congé de re-
classement lui permettant de mettre 
en œuvre des actions destinées à fa-
ciliter son reclassement.

•  Dans les entreprises de moins de 
1000 salariés, l’employeur doit pro-
poser aux salariés d’adhérer au 
contrat de sécurisation profession-
nelle (CSP).

L’ordre des licenciements 
Le licenciement économique étant non 
inhérent à la personne du salarié, l’em-
ployeur doit effectuer un choix au sein du 
personnel, selon plusieurs critères d’ordre 
(c. trav. art. L. 1233-5 et L. 1233-7). 

L’employeur doit suivre un ordre des li-
cenciements seulement lorsqu’il lui faut 
opérer un choix au sein du personnel. En 
cas de cessation totale d’activité entraî-
nant le licenciement de tous les salariés 
ou de l’ensemble d’une catégorie profes-
sionnelle, un ordre des licenciements n’a 
pas lieu d’être.

En l’absence d’accord collectif, l’em-
ployeur définit lui-même les critères 
d’ordre des licenciements, après consul-
tation du CSE, en prenant en compte (c. 
trav. art. L. 1233-5) :

•  les charges de famille et, en particu-
lier, celles des parents isolés ;

•  l’ancienneté dans l’établissement ou 
l’entreprise ;

•  la situation des salariés qui pré-
sentent des caractéristiques sociales 
rendant leur réinsertion profession-
nelle particulièrement difficile, no-
tamment les salariés handicapés ou 
âgés ;

•  les qualités professionnelles appré-
ciées par catégorie.

Dès lors qu’il a pris en compte chacun des 
critères légaux, l’employeur peut décider 
d’appliquer des critères supplémentaires. 
Ceux-ci doivent toutefois être objectifs et 
non discriminatoires (c. trav. art. L. 1132-1).  

> LA CONSULTATION DU CSE 
La procédure débute avec la convocation 
du CSE à une première réunion de consul-
tation. Cette convocation comporte tous 
les renseignements utiles sur le projet de 
licenciement collectif, à savoir (c. trav. art. 
L. 1233-31 et L. 1233-32) :

•  la ou les raisons économiques, finan-
cières ou techniques du projet de li-
cenciement ;

•  le nombre de licenciements envisa-
gé ;

•  les catégories professionnelles 
concernées et les critères proposés 
pour l’ordre des licenciements ;

•  le nombre de salariés, permanents ou 
non, employés dans l’établissement ;

•  le calendrier prévisionnel des licen-
ciements ;

•  les mesures de nature économique 
envisagées ;

•  le cas échéant, les conséquences de 
la réorganisation en matière de san-
té, de sécurité ou de conditions de 
travail ;

•  le projet de PSE.

A défaut, d’information et consultation, la 
procédure de licenciement est nulle.

Le comité se réunit au moins deux fois (c. 
trav. art. L. 1233-33 et L. 1233-30) et est 
informé et consulté. Le délai laisser au 
CSE pour se prononcer varie en fonction 
de l’ampleur du projet de licenciement (c. 
trav. art. L. 1233-34 et R. 1233-3-1).  

Le CSE a la possibilité de désigner un 
expert-comptable, rémunéré par l’em-
ployeur, pour étudier le projet de licen-
ciement et ses conséquences. Cette dé-
signation intervient lors de la première 
réunion (c. trav. art. L. 1233-34 et L. 2315-
92).
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Une fois désigné, l’expert-comptable a 
10 jours pour réclamer les informations 
nécessaires à sa mission. L’employeur 
lui répond dans les 8 jours (c. trav. art. 
L. 1233-35). Si le CSE estime que l’ex-
pert-comptable n’a pas eu certaines in-
formations nécessaires à sa mission, il 
peut saisir le DIRECCTE, qui se prononce 
dans un délai de 5 jours (c. trav. art. L. 
1233-57-5). 

L’expert remet son rapport au plus tard 
15 jours avant la date à laquelle le CSE 
doit émettre son avis. Une remise tardive 
n’a aucun effet sur le délai de consul-
tation du comité, qui a l’obligation de 
rendre son avis à la date prévue.  

> LE CONTRÔLE  
DE L’ADMINISTRATION 
Dès le lendemain de la première réunion 
de consultation, l’employeur notifie le 
projet de licenciement à la DIRECCTE et 
lui communique les éléments transmis au 
CSE.  

La DIRECCTE doit homologuer le docu-
ment unilatéral ou valider l’accord col-
lectif majoritaire portant le PSE, afin que 

ce dernier puisse être mise en œuvre.  
Cette décision de validation ou d’homo-
logation conditionne la possibilité pour 
l’employeur de notifier les licenciements 
économiques aux salariés. À défaut, les 
licenciements qui seraient prononcés se-
raient nuls. 

L’embauche de salariés 
après la conclusion d’un PSE 
Le motif économique d’un licenciement 
implique que le salarié dont le contrat de 
travail est rompu ne soit pas remplacé, 
immédiatement après son départ, dans 
son poste de travail. Cependant, la cour 
de cassation a déclaré qu’une embauche 
dans les mois qui suivent un licenciement 
pour motif économique n’est pas exclue 
(il s’agissait d’une embauche sur le même 
poste, sept mois plus tard).  

Sauf exception, il est aussi interdit de 
conclure un contrat de travail à durée 
déterminée pour accroissement tempo-
raire d’activité, dans les six mois suivant 
un licenciement pour motif économique. 
Cette interdiction porte sur les postes 
concernés par le licenciement dans l’éta-
blissement. (C. trav., art. L. 1242-5). 

PSE
DISPOSITIF
Plan de Sauvegarde  
de l’Emploi
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La FGTA-FO a aussi travaillé à la mise en place d’une CPPNI (Commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation) destinée à remplacer la Commis-
sion paritaire. Cette nouvelle commission devrait réduire le poids des organisa-
tions syndicales au niveau de la branche. Nous faisons donc en sorte de l’encadrer 
avec des garde-fous car nous allons négocier sur une multitude de sujets impac-
tant directement les conditions de travail ainsi que le pouvoir d’achat des salariés.

En effet, l’ordonnance prévoit, au sein de cette commission, la constitution de 
3 grands groupes de thèmes de négociation, dénommés “blocs”. Ceux-ci n’ont 
pas vocation à figer ou à répartir les lieux de négociation entre l’entreprise et la 
branche, mais ont pour objet de définir l’accord qui s’appliquera hiérarchiquement 
quand ces derniers traiteront des thèmes ayant les mêmes objets.

Dans le premier bloc, l’accord de branche prévaut sur l’accord d’entreprise, quel 
que soit le moment où il est conclu, sauf si l’accord d’entreprise assure des garan-
ties au moins équivalentes.

Dans les matières ci-dessous énon-
cées, les stipulations de la convention 
ou de l’accord de branche prévalent 
sur la convention ou l’accord d’entre-
prise conclu antérieurement ou pos-
térieurement à la date d’entrée en vi-
gueur de la convention ou de l’accord 
de branche, sauf lorsque la convention 
ou l’accord d’entreprise assure des ga-
ranties au moins équivalentes. Sont vi-
sés les thèmes suivants :

• Les salaires minima ;
• Les classifications ;
•  La mutualisation des fonds de fi-

nancement du paritarisme ;
•  La mutualisation des fonds recueil-

lis au titre de la formation profes-
sionnelle continue ;

•  Les garanties collectives complé-
mentaires mentionnées à l’article 
L.912-1 du code de la Sécurité so-
ciale ;

•  Les mesures relatives à la du-
rée du travail, à la répartition 
et à l’aménagement du temps 
de travail : régimes des équiva-
lences (art.L.3121-14 CT), période 
de référence sur 3 ans en cas de 

la répartition de la durée du tra-
vail sur une période supérieure à 
la semaine (1° de l’art.3121-4 CT), 
travail de nuit (art.L.3122-16 CT), 
durée minimale du temps partiel 
dérogatoire (art.L.3123-19 al 1 CT), 
taux de majoration des heures 
complémentaires jusqu’au 1/3 de 
la durée contractuelle des temps 
partiels (art.L.3123-21 CT) et com-
pléments d’heures par avenant 
(art.L.3123-22 CT) ;

•  Les mesures relatives aux contrats 
à durée déterminée et aux contrats 
de travail temporaire énoncées 
aux articles L.1242-8 (durées CDD), 
L.1242-13 (délai de transmission du 
CDD), L.1244-3 (délai de succes-
sion de CDD), L.1251-12 (durées 
contrat de mission), L.1251-35 (re-
nouvellement contrat de mission), 
et L.1251-36 (délai de succession 
des contrats de mission) du Code 
du travail ;

•  Les mesures relatives aux contrats 
à durée indéterminée de chantier 
énoncées aux articles L.1223-8 du 
Code du travail ;

#5. CPPNI
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•  L’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ;

•  Les conditions et les durées de  
renouvellement de la période d’es-
saimentionnée à l’article L.1221-21 
du Code du travail ; 

•  Les modalités selon lesquelles la 
poursuite des contrats de travail 
est organisée entre deux entre-
prises, lorsque les conditions d’ap-
plication de l’article L.1224-1 ne 
sont pas réunies ;

•  Les cas de mise à disposition d’un 
salarié temporaire auprès d’une 
entreprise utilisatrice, mention-
nés aux 1° et 2° de l’art.L.1251-7 du 
Code du travail ;

•  La rémunération minimale du sa-
larié porté, ainsi que le montant 
de l’indemnité d’apport d’affaires 
mentionnées aux articles L.1254-2 
et L.1254-9 du Code du travail. 

Dans le deuxième bloc, l’accord de 
branche prévaut sur l’accord d’entre-
prise si ce dernier assure des garan-
ties au moins équivalentes, mais si (et 
seulement si) cela est expressément 
spécifié dans l’accord. Ce sera donc à 
la branche de décider de verrouiller ou 
non.

Dans les matières ci-dessous énoncées, 
lorsque la convention ou l’accord de 
branche le stipule expressément, ses 
stipulations prévalent sur la conven-
tion ou l’accord d’entreprise conclu 
postérieurement à la date d’entrée en 
vigueur de la convention ou de l’accord 

de branche, sauf lorsque la convention 
ou l’accord d’entreprise assure des  
garanties au moins équivalentes. Sont 
visés les thèmes suivants :

•  La prévention des effets de l’ex-
position aux facteurs de risques 
professionnels énumérés à l’article 
L.4161-1 du Code du travail ;

•  L’insertion professionnelle et le 
maintien dans l’emploi des travail-
leurs handicapés ;

•  L’effectif à partir duquel les délé-
gués syndicaux peuvent être dé-
signés, leur nombre et la valorisa-
tion de leur parcours syndical ;

•  Les primes pour travaux dange-
reux ou insalubres.

Pour les autres éléments, l’accord d’en-
treprise prévaut sur celui de la branche.
Nous nous devons donc d’être très vi-
gilants quant aux thèmes du bloc 2 et 
3 et veiller ce qu’ils ne soient pas déro-
geables par accord d’entreprise. 

Nous devons aussi veiller à ce que le  
principe du plus favorable soit précis et 
clairement défini afin que les entreprises 
ne puissent pas l’utiliser dans leur seul  
intérêt. 

Enfin, nous devons rester vigilants sur 
le rôle de cette commission, qui doit 
tenir une place fondamentale dans 
l’édiction de normes conventionnelles 
adaptées aux petites et moyennes en-
treprises qui la composent, et non se 
limiter à une mission d’interprétation et 
de conciliation. 

NOUVEAU : Pour pouvoir être étendu, la convention ou l’accord de 
branche doit, sauf justifications, comporter pour les entreprises de 
moins de 50 salariés, les stipulations spécifiques mentionnées à l’article 
L. 2232-10-1 du Code du travail, à savoir des stipulations, sous forme  
d’accord-type, prévoyant les différents choix laissés à l’employeur 
pour les entreprises de moins de 50 salariés. 
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Quelles sont les consultations  
obligatoires du CSE ?   
Dans les entreprises d’au moins 50 sala-
riés, il existe deux types de consultation 
obligatoires : les consultations récurrentes 
et les consultations ponctuelles.  

En ce qui concerne les consultations ré-
currentes, le CSE doit impérativement 
être consulté sur les thèmes relatifs à 
l’évolution de l’entreprise. Ainsi, selon les 
dispositions prévues à l’article L. 2312-17 
du c. du trav., le CSE est consulté chaque 
année sur : 

•  Les orientations stratégiques de 
l’entreprise et leurs conséquences 
sur l’activité, l’emploi, l’évolution des 
métiers et des compétences, l’orga-
nisation du travail ;

•  La situation économique et finan-
cière de l’entreprise ; 

•  La politique sociale de l’entreprise, 
les conditions de travail et l’emploi. 

Ensuite, l’employeur est tenu de consulter 
le CSE de manière ponctuelle à l’occasion 
de projets particuliers concernant l’orga-
nisation, la gestion et la marche générale 
de l’entreprise. 

Ainsi, conformément aux articles L. 2312-8 
et L. 2312-37 du c. du trav., le CSE des en-
treprises d’au moins 50 salariés doit être 
consulté sur les thèmes suivants :

•  Les mesures de nature à affecter le 
volume ou la structure des effectifs ;

•  La modification de l’organisation 
économique ou juridique de l’entre-
prise ;

•  Les conditions d’emploi, de travail et 
la formation professionnelle ;

•  L’introduction de nouvelles techno-
logies, tout aménagement modifiant 
les conditions de santé et de sécurité 
ou les conditions de travail ;

•  Les mesures prises en vue de faciliter 
la mise, la remise ou le maintien au 
travail des accidentés du travail, des 
invalides de guerre, des travailleurs 
handicapés.

•  La mise en œuvre de moyens ou 
techniques de contrôle de l’activité 
des salariés ;

•  Les projets de restructuration et 
compression des effectifs ;

•  Un éventuel licenciement collectif 
pour motif économique ;

•  Les offres publiques d’acquisition ;
•  Les opérations de concentration ;
•  Les procédures de sauvegarde, de 

redressement et de liquidation judi-
ciaire ;

•  Le règlement intérieur de l’entreprise ; 
•  La mise en place de l’activité par-

tielle, 
•  La mise à jour du document unique 

d’évaluation des risques (art. 4121-1 à 
R. 4121-4 c. du trav.).

Est-il possible d’adapter les modalités 
et la périodicité des consultations  
obligatoires ?  
Un accord d’entreprise peut définir (art. L. 
2312-22 c. du trav.) :

•  Le contenu, la périodicité (dans une 
limite de 3 ans maximum) et les mo-
dalités des consultations récurrentes 
ainsi que la liste et le contenu des in-
formations nécessaires à ces consul-
tations ;

•  Le nombre de réunions annuelles du 
comité prévues à l’article portant sur 
les attributions du comité en matière 
de santé, sécurité et conditions de 
travail, qui ne peut être inférieur à 
six ;

•  Les niveaux auxquels les consul-
tations sont conduites et, le cas 
échéant, leur articulation ;

 

#6. CSE : LES CONSULTATIONS 
OBLIGATOIRES (QUESTIONS-RÉPONSES)
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•  Les délais mentionnés dans lesquels 
les avis du comité sont rendus (à 
condition que ceux-ci soient suffi-
sants).  

•  Il peut également prévoir la possi-
bilité pour le CSE d’émettre un avis 
unique portant sur tout ou partie des 
thèmes de consultation.  

Un accord d’entreprise peut aussi définir 
(art. L. 2312-55 c. du trav.) :

•  Le contenu des consultations et in-
formations ponctuelles du CSE ; 

•  Les modalités de ces consultations 
ponctuelles, notamment le nombre 
de réunions ;

•  Les délais dans lesquels les avis du 
comité sont rendus (à condition que 
ceux-ci soient suffisants).  

A quel moment et comment l’em-
ployeur doit il consulter le CSE ?  
Dès lors que l’employeur souhaite prendre 
une décision sur les sujets évoqués ci-des-
sus, il doit préalablement en informer le 
CSE, et le consulter (art. L. 2312-14 c. du 
trav.). 

Pour que le CSE soit régulièrement 
consulté, l’employeur doit lui transmettre 
tous les éléments nécessaires à l’étude 
du sujet. En principe, ces informations se 
trouvent dans la base de données éco-
nomiques et sociales (BDES). La mise en 
place d’une BDES est obligatoire dans les 
entreprises qui emploient au moins 50 sa-
lariés. La BDES comprend alors toutes les 
données collectées au niveau de l’entre-

prise et elle est accessible en permanence 
par le CSE (art. L. 2312-18 c. du trav.).  

L’employeur doit aussi répondre (de fa-
çon motivée) aux éventuelles questions 
posées par le CSE pour que celui-ci rende 
un avis éclairé.  

À défaut d’accord, le CSE dispose d’un 
délai d’un mois à compter de la commu-
nication par l’employeur des informations 
nécessaires à la conduite de la consul-
tation pour rendre son avis. Ce délai est 
porté à 2 mois lorsque le comité fait ap-
pel à un expert et à 3 mois en cas d’inter-
vention d’une ou plusieurs expertises se 
déroulant à la fois au niveau central et au 
niveau d’un ou plusieurs établissements 
(art. R. 2323-1-1 c. du trav.). 

L’avis ne lie généralement pas l’em-
ployeur, c’est-à-dire que l’employeur peut 
prendre une décision contraire à l’avis du 
CSE. En l’absence d’avis rendu dans ces 
délais, le CSE sera réputé avoir rendu un 
avis négatif.

Que risque l’employeur qui ne consulte 
pas le CSE sur les thèmes imposés ?  
Si l’employeur ne respecte pas la consul-
tation préalable du CSE, il commet un dé-
lit d’entrave et s’expose à une amende de 
7 500 euros (art. L. 2317-1 c. trav.).

En cas de récidive, le maximum des 
peines d’emprisonnement et d’amende 
encourues est doublé (art. 132-10 et 132-
14 c. pén.).
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> 1 • LE CONTRAT DE TRAVAIL 
Le contrat de travail des salariés des HCR 
peut être conclu pour une durée déter-
minée ou indéterminée (CDD ou CDI).  
Il contient des clauses obligatoires et  
notamment la fonction, la nature de  
l’emploi, la rémunération au fixe ou au 
pourcentage, durée du travail,etc.

Le contrat de travail est établi en double 
exemplaire dont l’un est remis au sala-
rié. Rappelons que le contrat doit être 
remis au plus tard dans les 48 heures au 
salarié.

SPÉCIFICITÉ SAISONNIERS
Le contrat de travail saisonnier est 
prévu pour des durées déterminées 
pouvant aller de 1 à 9 mois. Il peut 
néanmoins ne pas coïncider avec la 
durée totale de la saison.
En revanche, la durée du contrat  
saisonnier ne peut être ni inférieure  
à 1 mois ni supérieure à 9 mois.

Le contrat de travail saisonnier peut 
comporter une clause de reconduction 
pour la saison suivante. Dans ce cas, et 
uniquement dans celui-là, le salarié et 
l’employeur doivent confirmer par lettre 
recommandée leur volonté de renou-
vellement du contrat au moins 2 mois à 
l’avance. A défaut, la clause de recon-
duction devient caduque.

1.1 Période d’essai
Au cours de la période d’essai ou de 
son renouvellement, l’une ou l’autre des 

parties peut rompre le contrat de travail 
sans préavis ni indemnités de rupture. 

La période d’essai, ainsi que sa durée, 
doivent obligatoirement être prévues 
dans le contrat de travail.

La durée de la période d’essai est de :
•  Cadres supérieurs : accord de gré 

à gré ;
•  Cadres : 3 mois pouvant être re-

nouvelée une fois ;
•  Agents de maîtrise : 2 mois pou-

vant être renouvelée une fois ;
•  Autres salariés : 1 mois pouvant être 

renouvelée une fois. Le renouvelle-
ment n’est pas applicable aux sala-
riés de niveau I, échelon 1.

En cas de renouvellement de la période 
d’essai, un accord écrit devra être établi 
entre les parties.

SPÉCIFICITÉ SAISONNIERS
Pour le contrat de travail saisonnier, la  
période d’essai ne peut excéder un jour 
par semaine de travail dans la limite de  
2 semaines au maximum si le contrat 
de travail à une durée inférieure à 6 
mois. Pour une durée supérieure, la 
période d’essai est d’1 mois maximum.

1.2 Durée du travail
La durée du travail dans les HCR est 
fixée à 39 heures hebdomadaires.
Des majorations du taux horaire sont 
prévues à compter de la 36ème heure.

Un salarié 
ne peut pas 

travailler 
plus de 6 jours 

consécutifs

#7. VOS DROITS
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Majoration du taux horaire Le paiement peut être 
remplacé par un repos 
compensateur (également 
majoré). Le repos est don-
né au plus tard à la fin de la 
saison.

De 36 à 39 heures 10 %

De 40 à 43 heures 20 %

44 heures et plus 50 %

Durée maximale journalière
Durée maximale 
hebdomadaire absolue : 
48 h

Sur une période 
de 12 semaines 
consécutives : 46 h

Cuisiniers 11 h

Autre personnel 11h30

Personnel de réception 12 h

Veilleur de nuit 12 h

Personnel administratif hors site d’exploitation 10 h

1.3 Travail de nuit
Sont considérés comme travail de nuit 
les horaires compris entre 22 heures et  
7 heures.
Est considéré comme travailleur de nuit 
le salarié qui accomplit pendant la pé-
riode de nuit :

•  Soit au moins 2 fois par semaine se-
lon son horaire de travail habituel 
au moins 3 heures de son travail ef-
fectif quotidien.

•  Soit au moins 280 heures de travail 
effectif dans la plage “horaire de 
nuit” pour les établissements per-
manents sur l’année civile.

•  Soit, sur une période d’un trimestre 
civil, 70 heures pour les établisse-
ments saisonniers ou les salariés 
saisonniers des établissements per-
manents.

La contrepartie au travail de nuit est de  
2 jours de repos compensateur par an 
pour les salariés à plein-temps sur un 
poste de nuit.

1.4 Temps de repos
Le repos hebdomadaire est pris selon 
les modalités de la Convention collective  
(article 21 CCN HCR).  
2 jours de repos hebdomadaire sont  
accordés au salarié. 
Ces 2 jours ne sont pas forcément ac-
cordés de façon consécutive.
Il est possible de ne donner que 1,5 jours 
de repos par semaine et de cumuler les  
0,5 journées dues en fin de mois.

Attention : la demi-journée travaillée 
ne peut excéder 5 heures consécutives 
avec une amplitude maximale de 6 
heures.

Temps de repos entre deux jours de 
travail
Ce temps de repos est généralement 
fixé à 11 heures consécutives et 12 heures 
consécutives pour les moins de 18 ans.
Par dérogation, ce temps de repos jour-
nalier peut être ramené à 10 heures sous 
certaines conditions (article 21-4-1 CCN 
HCR). Ce peut être le cas pour les sala-
riés des établissements saisonniers et les 
salariés titulaires d’un contrat saisonnier 
dans les établissements permanents.

Tout jour de repos 
isolé donne lieu à 
une interruption 
minimale de 35 

heures consécutives 
entre 2 journées 

de travail

Pause quotidienne :
Un repos de 20 minutes doit être accordé à chaque salarié 
après 6 heures de travail consécutives. Les jeunes de moins 

de 18 ans doivent bénéficier d’une pause de 30 minutes 
toutes les 4 heures et demie de travail.
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1.5 Jours fériés
Si le salarié a 9 mois d’ancienneté dans  
la même entreprise il bénéficie en plus 
du 1er Mai, de 10 jours fériés par an au 
prorata de la durée de son contrat de 
travail.
Si le salarié travaille pendant ces jours  
fériés, l’employeur doit l’indemniser en 
temps ou en argent.

Dans tous les cas, si à la fin de son 
contrat, le salarié n’a pas bénéficié de 
l’ensemble de ces jours, l’employeur 
doit obligatoirement le lui payer.
Rappelons que le chômage des jours  
fériés ne doit entraîner aucune réduction  
du salaire.

1.6 Congés payés
Tout salarié justifiant chez le même  
employeur d’un temps de travail équi-
valent à un mois de travail effectif bé-
néficie de 2,5 jours ouvrables de congés 
payés par mois de travail.

Quelle que soit la durée du repos heb-
domadaire, il est compté pour le calcul 
du congé 6 jours ouvrables par semaine 
(c’est-à-dire du lundi au samedi, seul le  
dimanche n’est pas compté).

La période de référence débute le 1er juin 
et prend fin au 31 mai de l’année suivante 
quelle que soit la date d’embauche ou 
des dernières vacances.

Le tableau des départs en congé est 
établi en fonction des nécessités de 
service, de la situation de famille et de 
l’ancienneté. Ce tableau doit faire l’ob-
jet d’une consultation des intéressés et 
du CSE, et être affiché un mois avant le 
premier départ.

Le congé principal (hors 5ème semaine) 
doit être fixé entre le 1er mai et le 31 oc-
tobre de chaque année.

Si le salarié est malade pendant son 
congé, il ne peut prolonger ses vacances 
au-delà du jour prévu pour la reprise du 
travail, sauf accord avec son employeur.

Il est attribué deux jours ouvrables 
de congé supplémentaire lorsque le 
nombre de jours de congé pris en de-
hors de cette période est au moins égal 
à six et un seul lorsque ce nombre est 
compris entre trois et cinq jours.

1.7 Spécificités contrat saisonnier
1.7.1 Succession de contrat saisonnier

Les contrats saisonniers conclus pen-
dant 3 années consécutives et couvrant 
toute la période d’ouverture de l’éta-
blissement pourront être considérés 
comme établissant avec le salarié une 
relation de travail d’une durée indéter-
minée sur la base des périodes effec-
tives de travail.

1.7.2 Clause de reconduction
Le contrat de travail saisonnier peut 
comporter une clause de reconduction 
pour la saison suivante. Dans ce cas, et 
uniquement dans celui-là, le salarié et 
l’employeur doivent confirmer par lettre 
recommandée leur volonté de renou-
vellement du contrat au moins 2 mois à 
l’avance. A défaut, la clause de recon-
duction devient caduque.
 

1.7.3 Terme du contrat saisonnier
Comme tout CDD, le contrat saisonnier 
doit comporter un terme : 

•  Précis (une date) : le contrat est 
conclu pour une durée déterminée 
pendant la saison pour 2 ou 3 mois 
par exemple. 

•  Imprécis (par exemple la fin de la 
saison) : le contrat est prévu pour 
toute la durée de la saison. Il cor-
respond aux dates d’ouverture et 
de fermeture de l’établissement.

Il doit prévoir une durée minimale, sans 
oublier de préciser la possibilité de pro-
longer le contrat si la saison se poursuit.

1.7.4 Ancienneté
Pour calculer l’ancienneté d’un salarié 
saisonnier, les durées des contrats de 
travail à caractère saisonnier successifs 
dans une même entreprise sont cumu-
lées.
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TRAVAILLEURS SAISONNIERS : VOTRE EMPLOI SERA DAVANTAGE SÉCURISÉ
Les modalités de prise en compte de l’ancienneté  

dans le cadre de contrats de travail 
à caractère saisonnier et les règles du droit à la reconduction de ces contrats 

sont désormais fixées par une ordonnance du 27 avril 2017 prise en application 
de la loi Travail. Ces règles supplétives s’appliqueront dans les branches “où 

l’emploi saisonnier est particulièrement développé” définies  
par un arrêté à paraître, en l’absence d’accord 

de branche ou d’entreprise applicable portant sur ces points.
 

Ordonnance n°2017-647 du 27 avril 2017 relative à la prise en compte de l’an-
cienneté dans les contrats de travail à caractère saisonnier  

et à leur reconduction : www.legifrance.gouv.fr

> 2 • LA RÉMUNÉRATION 
Toutes les heures effectuées doivent 
être payées. Lors du paiement du sa-
laire, l’employeur doit remettre au sala-
rié un bulletin de paie sur lequel figurent 
notamment le nombre d’heures payées, 
le taux horaire et la qualification du sa-
larié. 

Pour l’année 2020, le SMIC est fixé à  
10,15 € brut de l’heure.

Aucun salarié majeur ne peut être payé 
en-dessous de ce taux (cela ne concerne 
pas les apprentis et les contrats de pro-
fessionnalisation…). 

2.1 Grille de salaire
Cette année comme l’année passée, la re-
valorisation a tenu compte uniquement 
de l’inflation. Le SMIC a été revalorisé de 
1,2 %, ce qui a porté le taux horaire du  
salaire minimum à 10,15 euros bruts à 
compter du 1er janvier 2020.

Le SMIC mensuel pour 35 h est de  
1 539,42 euros bruts.

Vous trouverez à la page 26, la grille de  
salaire correspondante à l’Avenant n°28 
de la Convention collective nationale 
des HCR signée par les partenaires so-
ciaux le 13 avril 2018.

Attention, le Niveau I de la grille est  
rattrapé par l’évolution du SMIC en 
2020.

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V

1 9,98 € 10,18 € 10,77 € 11,30 € 13,36 €

2 10,03 € 10,31 € 10,83 € 11,47 € 15,59 €

3 10,10 € 10,66 € 11,13 € 21,83 €

Avenant n° 28 du 13 avril 2018 relatif aux salaires minima conventionnels.

2.2 Hébergement
En cas de logement, les locaux affectés 
à celui-ci ne doivent pas être inférieurs à  
6 m2 et 15 m3 par personne et doivent  
disposer de fenêtres donnant directe-
ment sur l’extérieur, de lavabos, douches 
et WC à proximité.

La suspension du contrat de travail 
du salarié (pour maladie par exemple)  
n’entraîne pas la restitution du loge-
ment. En revanche, ce dernier doit être 
restitué en cas de rupture du contrat de 
travail.
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L’avantage en nature logement est éva-
lué forfaitairement ou, sur option de 
l’employeur, d’après la valeur locative 
servant de base à la taxe d’habitation.

2.3 Nourriture
L’employeur à l’obligation de nourrir 
ses salariés gratuitement ou à défaut de 

leurs allouer une indemnité compensa-
trice. Cet avantage en nature est versé à 
la double condition :

•  que le salarié soit présent au mo-
ment des repas,

•  que l’établissement soit ouvert à la 
clientèle au moment des repas.

Selon l’usage, les salariés ont droit à :  
• 1 repas par jour travaillé si l’horaire de travail est inférieur ou égal à 5 heures par jour ;
• 2 repas si l’horaire est supérieur à 5 heures par jour.

Pour l’évaluation de l’avantage en nature, il convient de se référer au minimum ga-
ranti en 2020 (3,65 € au 1er janvier 2020 .). 

> 3 • DROIT DE LA FORMATION
Le Fond National pour l’Emploi (FNE)
Formalisée par une convention conclue 
entre l’État (la Direccte) et l’entreprise, 
le FNE-Formation est un dispositif qui 
a pour objet la mise en œuvre d’ac-
tions de formation, afin de faciliter la 
continuité de l’activité des salariés face 
aux transformations consécutives aux 
mutations économiques et technolo-
giques, et de favoriser leur adaptation 
à de nouveaux emplois.

Le FNE-Formation est mobilisé en prio-
rité au sein des entreprises ou grou-
pements d’employeurs de moins de 
250 salariés. Pour les entreprises ou 
groupements d’employeurs de plus de 
250 salariés, la pertinence du recours 
au FNE-Formation sera appréciée en 
fonction des difficultés particulières du 
bassin d’emploi, de la branche d’acti-
vité et de l’entreprise ou groupement 
d’employeurs concerné. 

En contrepartie de l’aide de l’Etat, l’em-
ployeur s’engage à maintenir dans l’em-
ploi les salariés formés dans ce cadre 
pendant une durée au moins égale à la 
durée de la convention augmentée de 
6 mois (circ. DGEFP 2011-12).

Durée des conventions : elles sont 
conclues pour une période pouvant 
aller jusqu’à 12 mois. Toutefois, si les 

éléments contextuels et la situation 
de l’entreprise le justifient, cette durée 
peut être étendue à 18 mois.

Les actions cofinancées par le 
FNE-Formation sont destinées priori-
tairement aux salariés en CDD ou CDI 
(quel que soit leur niveau de qualifica-
tion) qui sont :

•  les plus exposés à la perte de leur 
emploi,

•  de faible niveau de qualification 
par rapport aux besoins du mar-
ché du travail sur leur bassin d’em-
ploi,

Les formations éligibles aux disposi-
tifs sont les formations certifiantes et 
celles permettant d’obtenir une quali-
fications professionnelles (Articles L. 
6313-1 et L. 6314-1 c. trav.). Il peut s’agir 
d’un titre ou diplôme à finalité profes-
sionnelle inscrit au RNCP, d’une qualifi-
cation reconnue dans les classifications 
d’une convention collective nationale 
de branche ou d’un certificat de qua-
lification professionnelle (CQP). Il peut 
s’agir :

•  Des actions d’accompagnement 
en amont, de positionnement, de 
bilan de compétences, de bilans 
de professionnels, de VAE ;

•  Des formations de tuteurs et de 
maître d’apprentissage ;

•  Des actions de formation qua-
lifiante ou favorisant la polyva-
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lence des salariés : acquisition de 
connaissances théoriques et pra-
tiques, hors poste de travail.

La formation peut être suivie sur le 
temps de travail des salariés ou en de-
hors si les nécessités du service l’im-
posent (dans ce cas-là, l’employeur 
doit recueillir l’accord du salarié : Ques-
tions-Réponses du ministère du Travail 
“FNE-Formation”).  

Exceptionnellement, toutes les en-
treprises en sous-activité prolongée, 
voire en arrêt total d’activité peuvent 
demander à bénéficier du FNE-for-
mation, en plus de l’activité partielle 
(instr. DGEFP du 9 avril 2020 ; Plan de 
relance du gouvernement du 3 sep-
tembre 2020). 

La formation a lieu obligatoirement 
pendant les périodes d’inactivité des 
salariés et sa durée ne peut excéder le 
nombre d’heures déclarée en activité 
partielle. Cependant, en cas de reprise 
de l’activité du salarié, la formation 
reste prise en charge par le FNE-For-
mation et ce même si la sortie du dis-
positif d’activité partielle concerne 
toute l’entreprise.

Le contrat de travail étant suspendu 
pendant la période d’activité partielle, 
l’employeur doit recueillir l’accord 
écrit du salarié pour le suivi de la for-
mation.
Pour rappel, en application de l’ordon-
nance n°2020-346 du 27 mars 2020, 
l’employeur n’a plus l’obligation de 
majorer l’indemnité due au salarié en 
période de formation au-delà de 70 % 
de sa rémunération antérieure brute.

L’instruction précise que, en contre-
partie des aides de l’État, l’employeur 
s’engage à maintenir dans l’emploi le 
salarié formé pendant toute la période 
de la convention.

Le Compte personnel de formation (CPF)
Créé en mai 2004, le droit individuel à 
la formation (DIF) permettait à chaque 

salarié ayant au moins un an d’ancien-
neté de capitaliser des heures mobili-
sables pour des formations. La loi sur 
la formation professionnelle du 5 mars 
2014 a supprimé le DIF à compter du 
1er janvier 2015 et a créé le compte per-
sonnel de formation (CPF).

Les heures de droit individuel à la for-
mation (DIF) non utilisées au 31.12.2014 
ont été comptabilisées dans le CPF des 
salariés.

Il avait été prévu que ces droits de-
vaient être utilisés jusqu’au 31.12.2020 
mais cette limite a été supprimée en 
2019 (les droits issus du DIF pourront 
être mobilisés au-delà du 1.01.2021 : 
ord. 2019-861 du 21 août 2019, art. 8-II, 
JO du 22).

Le titulaire du CPF a jusqu’au 31.06.2021 
pour inscrire sur son compte le mon-
tant des droits correspondant au solde 
du DIF pour que ceux-ci restent mobili-
sable au-delà de 2021 et soient conver-
tis en euros.  Dans le cas contraire, les 
heures accumulées au titre du DIF se-
ront perdues.

Plus d’informations sur : 
www.moncompteformation.gouv.fr/ 

> 4 • LES CONTRATS EXTRA (CDDU)
Le contrat d’extra ou contrat d’usage 
est un CDD particulier, qui peut être 
conclu dans le secteur de l’Hôtellerie et 
la restauration (articles 14 de la CCN et 
D.1242-1 c. du trav.).  
Comme tout autre CDD, le CDD d’usage 
doit comporter l’ensemble des men-
tions figurant à l’article L. 1242-12 c. du 
trav. Il doit être établi par écrit et com-
porter la définition précise de son mo-
tif. A défaut, il sera requalifié en contrat 
de travail à durée indéterminée (article 
L .1242-2 c. du trav.). En effet, un extra 
est engagé pour la durée nécessaire à 
la réalisation d’une mission, d’une tâche 
précise et temporaire.  
Le contrat d’extra ne peut cependant 
pas être utilisé pour tous les emplois. 
Comme l’Administration l’a précisé : 
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“dans le secteur de l’hôtellerie et de la 
restauration, s’il est d’usage de faire ap-
pel aux « extras » dans le cadre de CDD 
ou de contrats de travail temporaire 
(intérim), il n’en est pas de même pour 
les personnes affectées à des tâches 
administratives ou d’entretien présen-
tant un caractère permanent”. (Circ. 
DRT 90-18 du 30 octobre 1990).  
Ainsi, le contrat d’extra ne peut pas 
concerner :

•  Les postes administratifs (secré-
taire, comptable, juriste, etc.) ;

•  Les postes pouvant être occupés 
par des CDI dans l’établissement ;

•  Les postes permanents.  

Un extra est engagé pour la durée né-
cessaire à la réalisation de la mission. 
Il peut être appelé à être occupé dans 
un établissement quelques heures, 1 
journée entière ou plusieurs journées 
consécutives dans certaines limites. En 
effet, un extra qui se verrait confier par 
le même établissement, des missions 
pendant plus de 60 jours dans un tri-
mestre civil pourra demander la requa-
lification de son contrat en contrat à 
durée indéterminée.

Le salaire de l’extra ne pourra être in-
férieur ni au minimum conventionnel, 
ni au montant de la rémunération que 
percevrait un salarié sous contrat à du-
rée indéterminée, de qualification équi-
valente et occupant les mêmes fonc-
tions. 

Le versement de l’indemnité de fin de 
contrat de 10 % n’est pas obligatoire à 
l’issue d’un CDD d’usage.
Contrairement aux CDD de droit com-
mun, l’employeur peut conclure plu-
sieurs CDD d’usage successifs sur un 
même poste avec le même salarié sans 
avoir à respecter un délai de carence 
entre deux contrats (art. L. 1244-4-1 c. 
du trav. ; Cass. soc., 11 oct. 2006, n°05-
43.595). 
Enfin, conformément à l’article L. 1245-1 
c. du trav., le salarié victime de recours 
abusif aux CDD d’usage peut obte-
nir, en cas de requalification du CDD 
d’usage en CDI, le versement :

•  D’une indemnité de requalification 
qui ne peut être inférieure à un 
mois de salaire ;

•  D’une indemnité de rupture et 
d’une indemnité pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse (si le 
contrat ne se poursuit pas).  

Revendications générales de la FGTA-FO  
Nous demandons :

•  Le gel du décompte des jours d’in-
demnisations versés par Pôle em-
ploi. 

•  La création d’une annexe à l’as-
surance-chômage prenant en 
compte les spécificités des em-
plois discontinus.

•  Le retrait de l’assurance-chômage.
•  Le renouvellement automatique 

des droits au chômage, sans 
condition, sur la base des anciens 
droits et cela jusqu’au mois d’août 
2021.

Revendications dans la négociation de 
branche 
La FGTA-FO souhaite : 

•  Établir un cadre conventionnel qui 
sécurisera le contrat CDDU au-de-
là du code du travail. En effet, il 
faut aborder les règles de qualifi-
cation du contrat CDDU en contrat 
en CDI.

•  Réfléchir sur la mise en place d’un 
régime de santé de branche qui 
garantira une réelle couverture à 
tous les CDDU.

•  Une taxation des vacations (1 euro 
par vacation par exemple) qui 
pourrait financer une complémen-
taire santé pour les extras ainsi 
qu’un fonds d’action sociale pour 
leur venir en aide en cas de diffi-
cultés.

Il possible également d’instaurer une 
prime de précarité pour financer ces 
actions.

Nous souhaitons également mener une 
réflexion sur une annexe CDDU dans 
notre Convention collective de branche 
afin de mieux protéger les CDDU.
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> 5 • LA RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL
5.1 Préavis
En cas de démission : 
Le salarié doit confirmer sa démission par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception ou lettre remise en main propre contre décharge.
Sauf accord entre les parties, le préavis est fixé comme suit :

En cas de licenciement : 
En dehors de la période d’essai, en cas de rupture du contrat de travail à durée indé-
terminée, la durée du préavis est fixée en fonction de l’ancienneté continue comme 
suit, sauf faute grave ou faute lourde.

En cas de licenciement, sauf pour faute grave ou faute lourde, les salariés à temps  
complet ont la possibilité de s’absenter pour chercher un emploi dans la limite de  
2 heures par jour de travail pendant la durée du préavis avec un maximum égal à la  
durée hebdomadaire de travail de l’intéressé. 

Ces heures sont fixées d’un commun accord ou, à défaut, alternativement un jour  
par l’employeur, un jour par le salarié à condition d’être prises en dehors des heures 
de services des repas à la clientèle.

Ces absences pour recherche d’emploi pendant les périodes précitées ne donnent 
pas lieu à réduction de salaire pour les salariés licenciés.

Moins de 6 mois
6 mois à moins  

de 2 ans
Plus de 2 ans

Cadres 1 mois 3 mois 3 mois

Maitrise 15 jours 1 mois 2 mois

Employés 8 jours 15 jours 1 mois

Moins de 6 mois
6 mois à moins  

de 2 ans
Plus de 2 ans

Cadres 1 mois 3 mois 3 mois

Maitrise 15 jours 1 mois 2 mois

Employés 8 jours 1 mois 2 mois

5.2 Indemnités
Le salarié titulaire d’un contrat de travail 
à durée indéterminée, licencié alors qu’il 
compte une année d’ancienneté ininter-
rompue au service du même employeur, 
a droit, sauf en cas de faute grave, à une 
indemnité de licenciement.

L’indemnité légale prévue par le Code 
du travail étant plus favorable que l’in-
demnité conventionnelle de licencie-
ment, elle doit donc s’appliquer en prio-
rité. Ainsi, l’indemnité de licenciement 

ne peut être inférieure à un cinquième 
de mois de salaire par année d’ancien-
neté, auquel s’ajoutent deux quinzièmes 
de mois par année au-delà de dix ans 
d’ancienneté.

SPÉCIFICITÉ SAISONNIERS
Attention, le contrat de travail saison-
nier n’ouvre pas droit à l’indemnité de 
précarité de 10 %.
Le salarié saisonnier a néanmoins le 
droit à l’indemnité compensatrice de 
congés payés.
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5.3 Documents à remettre au salarié
À la fin de la relation de travail, l’em-
ployeur doit remettre au salarié :

• Un certificat de travail.
• Une attestation Pôle emploi.
•  Un bordereau individuel d’accès à 

la formation (BIAF).
• Un reçu pour solde de tout compte.

5.4  Impossibilité de rompre 
un contrat saisonnier
Comme tout contrat à durée détermi-
née, le contrat saisonnier ne peut être 
rompu, sauf pendant la période d’es-
sai (à condition qu’elle soit prévue au 
contrat). Ce qui implique aussi que l’em-
ployeur ait remis en temps et en heure 
le contrat au salarié et que ce dernier 
l’ait signé.
Une fois l’essai écoulé, la loi n’autorise 
l’employeur à mettre fin au CDD que 
dans des cas bien précis :

•  Accord entre l’employeur et le sa-
larié.

• Faute grave du salarié.
•  Force majeure (incendie, cata-

clysme naturel).

Le salarié peut rompre le CDD sans l’ac-
cord de l’employeur s’il conclut un CDI 
ailleurs.

> 6 • LE DROIT À L’ASSURANCE 
CHÔMAGE
La FGTA-FO est la seule organisation à 
s’être battue pour obtenir l’abandon de 
la limitation dans le temps du droit à l’in-
demnisation chômage et la suppression 
du coefficient afin que vous bénéficiiez 
des mêmes droits que les autres salariés.

6.1 Prestations chômage
L’ouverture de droits est conditionnée 
par la preuve de 122 jours ou 610 heures 
de travail rémunéré :

•  Dans les 28 mois qui précèdent la 
fin du contrat pour les demandeurs 
d’emploi de moins de 50 ans.

•  Dans les 36 mois qui précédent la 
fin du contrat pour les demandeurs 
âgés de 50 ans et plus.

> 7 • INDEMNITÉ DE LICENCIEMENT 
(RAPPEL DE LA LOI)
L’indemnité légale est calculée à partir 
de la rémunération brute perçue par le 
salarié avant la rupture de son contrat 
de travail.
L’indemnité ne peut pas être inférieure 
aux montants suivants :

•  1/4 de mois de salaire par année 
d’ancienneté pour les 10 premières 
années ;

•  1/3 de mois de salaire par année 
d’ancienneté à partir de la 11ème 
année.

L’ancienneté est calculée à partir du jour 
de la rupture du contrat, c’est-à-dire à 
la fin du préavis, même si celui-ci n’est 
pas exécuté. En cas d’année incomplète, 
l’indemnité est calculée proportionnelle-
ment au nombre de mois complets.

Par exemple, pour un salaire de réfé-
rence de 1 500 €, l’indemnité minimale 
est de :

•  avec une ancienneté de 3 ans et 6 
mois : [(1 500 x 1/4) x 3] + [(1 500 
x 1/4) x (6/12)] = 1 312,50 €,

•  avec une ancienneté de 12 ans et 9 
mois : [(1 500 x 1/4) x 10] + [(1 500 
x 1/3) x 2] + [(1 500 x 1/3) x (9/12)] 
= 5 125 €.

Le salaire de référence est déterminé en 
prenant en compte, selon la formule la 
plus avantageuse :

•  soit la moyenne mensuelle des 12 
derniers mois précédant la rupture 
du contrat ou, lorsque l’ancienneté 
du salarié est inférieure à 12 mois, la 
moyenne mensuelle de la rémuné-
ration des mois précédant la rup-
ture du contrat ;

•  soit le 1/3 des 3 derniers mois (dans 
ce cas, les primes et gratifications 
exceptionnelles ou annuelles sont 
prises en compte au prorata du 
temps de présence).

Si le salarié a travaillé à temps complet 
avant de passer à temps partiel, l’indem-
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nité est calculée proportionnellement à 
la durée pendant laquelle le salarié a tra-
vaillé à temps plein et à temps partiel.
Par exemple, un salarié à temps partiel à  
50 % depuis 2 ans avait travaillé pendant  
3 ans à temps plein. Son salaire brut 
moyen pendant les 12 derniers mois est 
de 1 000 € (soit 2 000 € s’il avait tra-
vaillé à temps plein). Le calcul de l’in-
demnité est le suivant : (1 000 x 1/4 x 2) 
+ (2 000 x 1/4 x 3) = 2 000 €.

À savoir :
Des dispositions convention-
nelles, contractuelles ou un usage 
peuvent prévoir une autre formule 
de calcul que celle de l’indemni-
té légale, plus avantageuse pour  
le salarié. Dans ce cas, le salarié perçoit  
cette indemnité plus élevée. Une indemni-
té majorée (supra légale) peut également  
être négociée et s’ajouter à l’indemnité 
de licenciement.

L’indemnité de licenciement, qu’elle 
soit d’origine légale, conventionnelle 
ou contractuelle, est cumulable avec 
les indemnités suivantes (si le salarié y 
a droit) :

•  l’indemnité compensatrice de pré-
avis,

•  l’indemnité compensatrice de 
congés payés,

•  la contrepartie pécuniaire prévue 
en cas de clause de non-concur-
rence, et l’indemnité pour licencie-
ment nul, abusif ou irrégulier (en 
cas de décision d’un juge).

> 8• LA RUPTURE CONVENTIONNELLE 
COLLECTIVE
Dans le cadre fixé par le Code du tra-
vail, un accord collectif peut prévoir 
une rupture conventionnelle collective 
conduisant à une rupture du contrat de 
travail d’un commun accord entre l’em-
ployeur et le salarié. 

Cet accord collectif, qui doit faire l’objet 
d’une validation par le directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE), détermine notamment le 
nombre maximal de départs envisagés, 
les conditions que doit remplir le sala-
rié pour en bénéficier, les modalités de 
calcul des indemnités de rupture garan-
ties au salarié, celles-ci ne pouvant être 
inférieures aux indemnités légales dues 
en cas de licenciement pour motif éco-
nomique ainsi que les mesures visant à 
faciliter l’accompagnement et le reclas-
sement des salariés.

L’accord doit prévoir les conditions d’in-
formation du Comité social et écono-
mique (CSE) (ou du CE ou, à défaut, des 
délégués du personnel jusqu’à la mise 
en place du CSE) sur le projet envisagé 
et son suivi. 

Ce mode de rupture du contrat de tra-
vail, exclusif du licenciement ou de la 
démission, ne peut être imposé par 
l’employeur ou par le salarié.

Les dispositions présentées ici sont is-
sues des ordonnances n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017 et n°  2017-1718 du 
20 décembre 2017, et de la loi du 29 
mars 2018 de ratification de ces ordon-
nances, applicable aux accords dont la 
négociation débute à compter du 1er 
avril 2018. Les dispositions relatives à la 
transmission par la voie dématérialisée 
de certaines informations et demandes 
sont entrées en vigueur à compter du 4 
janvier 2018. 

Source : travail-emploi.gouv.fr
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Quel est le rôle de la formation syndicale 
en tant qu’élément essentiel de ce projet 
de renouveau ?

La plupart des structures et pratiques 
syndicales actuelles sont adaptées à la 
période passée, mais peu outillées pour 
affronter la montée de la politique de 
marché ultralibérale désormais domi-
nante et les comportements des em-
ployeurs qui en résultent. La réponse 
des syndicats consiste-t-elle à mettre de 
plus en plus l’accent sur l’établissement 
? L’avenir du syndicalisme dépendrait-il 
de sa vitalité sur les lieux de travail et 
l’accompagnement effectif de nos élus 
et adhérents afin de répondre aux be-
soins immédiats des salariés ?

Pour ce faire, le développement d’une 
formation syndicale accessible, répon-
dant aux besoins de chacune et de cha-
cun, dès l’adhésion, au fur et à mesure 
des prises de responsabilités, puis tout 
au long de sa vie syndicale constitue un 
enjeu majeur pour la FGTA-FO.

La formation syndicale doit être com-
plémentaire à la formation informelle 
par laquelle nos adhérents acquièrent 
différentes compétences dans l’exer-
cice de leur mission mais qui ne suf-
fisent absolument pas à contrecarrer 
les différentes stratégies managériales 
résolument tournées vers l’exclusion 
des syndicats des champs revendicatifs 
traditionnels.

Nous devons aussi dépasser le postulat 

par lequel il suffit de former nos adhé-
rents aux différentes techniques de re-
crutement pour gagner le challenge de 
la syndicalisation. Au contraire, il est 
indispensable de travailler sur la qua-
lité de la formation (préparation aux 
élections, la maîtrise de la négociation 
collective) ainsi que sur les outils (for-
mation gratuite en ligne…) afin que 
l’adhérent monte en compétences et 
soit capable de révéler des injustices, 
de proposer une définition de l’intérêt 
collectif, de confronter l’employeur à 
ses responsabilités, de légitimer et d’or-
ganiser des mobilisations et de réagir à 
la contre-mobilisation du management 
(individualisation, référendum permis 
par la loi Travail…).

Cette façon d’accompagner nos ad-
hérents leur donnera l’assise né-
cessaire à leur développement et 
au développement de leur capa-
cité de recrutement de nouveaux  
adhérents. En réalité, les travailleurs re-
joignent les syndicats parce qu’ils leur 
associent un pouvoir qu’ils peuvent utili-
ser pour défendre leurs propres intérêts 
et qui excède leur pouvoir individuel.

Ce pouvoir syndical ne peut se concré-
tiser sans une formation de qualité qui 
propose aux adhérents une gamme très 
large de compétences censées promou-
voir le militantisme et de contribuer da-
vantage au développement de la syndi-
calisation. 

En complément de son rôle dans le dé-
veloppement de militantisme, la forma-

Dans un contexte de libéralisation des relations sociales de plus en plus émiettées 
par la loi Travail, la digitalisation et par l’ubérisation du travail, n’est-il pas légi-
time de se poser la question de l’avenir de nos organisations syndicales et de leur 
rôle social ? 

#8. UNE FORMATION AU SERVICE  
DU DÉVELOPPEMENT DE LA SYNDICALISATION
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tion doit jouer un rôle aussi important 
dans l’accompagnement des adhérents 
à s’organiser et à se développer.

C’est dans cet esprit que la FGTA-FO  
a décidé de mettre en place un stage  
spécifique au développement de la syn-
dicalisation et à cet effet, dans le cadre 
de la nouvelle stratégie fédérale orien-
tée vers le développement de la syn-
dicalisation et à la demande du Secré-
taire général, l’INACS organise plusieurs 
stages au profit des représentants des 
sections syndicales et/ou des syndicats 
que vous souhaitez développer.

Notre objectif était l’accompagnement  
de près de 60 sections syndicales et de 
nouveaux syndicats au cours de l’an-
née 2017 et certainement cet objectif 
sera reconduit au cours des prochaines  
années.

Ces stages sont gratuits, ils sont entiè-
rement pris en charge par la FGTA-FO. 

Le public concerné en priorité :
•  2 représentants de chaque section 

syndicale ;
•  le secrétaire et le trésorier du syn-

dicat que vous souhaitez former.

Procédure d’inscription :
Contactez l’INACS qui vous trans-
mettra un tableau à compléter avec 
les coordonnées des camarades à 
inscrire.

Chaque fédéral(e) est chargé(e) du suivi 
et de l’évaluation des résultats réalisés.

Cette évaluation doit se faire avec 
l’équipe formée et le fédéral qui veillera 
à ce que celle-ci lui fasse un point for-
malisé sur les avancées en termes de 
représentativité et du nombre d’adhé-
rents 6 mois à un an après la date de la 
formation.

Cette étape est essentielle à la réussite 
de ce projet et cela lui donnera une véri-
table et réelle valeur ajoutée.
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> CONGÉ DE FORMATION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET SYNDICALE : 
LE MAINTIEN DE SALAIRE REMPLACE LA SUBROGATION

> CONGÉ DE FORMATION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET SYNDICALE

Un décret remplace l’ancien système de 
subrogation par un maintien de salaire 
obligatoire (c. trav. Art. L. 2145-6 modi-
fié). 

Désormais, les employeurs ne peuvent 
plus demander aux organisations syn-
dicales le remboursement des salaires 
pour les congés de formation écono-
mique et syndicale.

La rédaction de l’Article L2145-6 a été 
modifiée et devient :
Le salarié bénéficiant du congé de for-
mation économique, sociale et syndi-
cale a droit au maintien total par l’em-
ployeur de sa rémunération.

L’employeur verse les cotisations et 
contributions sociales afférentes à la ré-
munération maintenue. 

NOUVEAU : 
l’employeur peut dorénavant décaler 
de 6 mois une demande de formation  
sans obligation de passer par le CSE.

Les anciennes règles s’appliquent 
pour la formation commission santé 
sécurité et condition de travail : l’em-
ployeur doit consulter le CSE pour 
tout refus ou modification de date.

Le congé de formation, économique, 
sociale et syndicale est ouvert à tous 
les salariés, élus ou non. La durée totale 
des congés de formation économique,  
sociale et syndicale pris dans l’année 
par un salarié ne peut excéder 12 jours. 
Elle ne peut excéder 18 jours pour les 
animateurs des stages et sessions. La 
durée de chaque congé ne peut être 

inférieure à une demi-journée. Le sala-
rié bénéficiant du congé de formation, 
économique, sociale et syndicale a droit 
au maintien total par l’employeur de sa 
rémunération. 
art. L.2145-5 du c. du trav. 
art. L.2145-6 du c. du trav. 
art. L.2145-7 du c. du trav. 

#9. LA FORMATION SYNDICALE
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> MODÈLE DE LETTRE TYPE POUR VOTRE DEMANDE DE CONGÉ DE FORMATION

(Nom)..... 
(Prénom) .....  
(Adresse) ..... 

Objet : Demande d’autorisation d’absence
(Lettre recommandée avec AR ou lettre remise 
contre décharge)

Monsieur le Directeur/Madame la Directrice,

Dans le cadre des dispositions légales concernant le congé de formation économique, 
sociale et syndicale (article L.2145-5 du Code du travail), j’ai l’honneur de vous deman-
der une autorisation d’absence du ../../2020 au ../../2020 pour participer à une session 
d’études syndicales organisée par le Centre de formation de militants syndicalistes de 
la Confédération générale du travail FORCE OUVRIèRE.

L’article L.2145-6 du Code du travail prévoit, depuis le 1er janvier 2018, que : “le salarié 
bénéficiant du congé de formation économique, sociale et syndicale a droit au maintien 
total par l’employeur de sa rémunération. L’employeur verse les cotisations et contribu-
tions sociales afférentes à la rémunération maintenue”.

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de 
mes salutations distinguées.

Signature 

Monsieur le Directeur de…
Madame la Directrice de…
(Adresse) ..... 

(Lieu)…, 
le ..... (Date) *                                       
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Équipe FO Accor

Dorénavant, les titulaires du CSE 
peuvent bénéficier d’une formation 
dans le domaine de la santé, sécurité et 
conditions de travail :
•  Ces formations seront renouvelées 

lorsque les représentants auront exer-
cé leur mandat pendant 4 ans, consé-
cutif ou non.

  
•  Dans les entreprises d’au moins 50 

salariés, les membres titulaires du 
CSE élus pour la première fois bé-
néficieront d’un stage de formation  

économique d’une durée maximale de 
5 jours.

•  Le salaire est maintenu par l’employeur 
et les frais de la formation sont pris en 
charge par le budget de fonctionne-
ment.

•  Cette formation est imputée sur la 
durée du congé de formation écono-
mique, sociale et syndicale. Art. L.2315-
63 du c. du trav. 

#10. FORMATION DES MEMBRES
DU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE (CSE)
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> HEURES DE DÉLÉGATION ATTRIBUÉES AUX MEMBRES DU COMITÉ SOCIAL ET 
ÉCONOMIQUE

ATTENTION : SOUS RÉSERVE DE TOUTES MODIFICATIONS SUITE
À LA PUBLICATION DES DÉCRETS D’APPLICATION AU JO

(…) Lorsque les membres du comité social et économique sont également repré-
sentants de proximité, le temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions défini par 
l’accord prévu à l’article L.2313-7 peut rester inchangé par rapport au temps dont 
ils disposent en vertu de l’accord prévu à l’article L. 2314-7 ou, à défaut du tableau 
ci-dessous.

Effectif de 
l’entreprise

(nombre  
de salariés)

Nombre de titulaires

Nombre 
mensuel 
d’heures 

de délégation

Total heures de 
délégation

11 à 24 1 10 10

25 à 49 2 10 20

50 à 74 4 18 72

75 à 99 5 19 95

100 à 124 6 21 126

125 à 149 7 21 147

150 à 174 8 21 168

175 à 199 9 21 189

200 à 249 10 22 220

250 à 299 11 22 242

300 à 399 11 22 242

400 à 499 12 22 264

500 à 599 13 24 312

600 à 699 14 24 336

700 à 799 14 24 336

800 à 899 15 24 360

900 à 999 16 24 384

1000 à 1249 17 24 408

1250 à 1499 18 24 432

1500 à 1749 20 26 520

1750 à 1999 21 26 546

2000 à 2249 22 26 572

2250 à 2499 23 26 598

2500 à 2749 24 26 624

2750 à 2999 24 26 624

3000 à 3249 25 26 650

3250 à 3499 25 26 650

3500 à 3749 26 27 702

3750 à 3999 26 27 702
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Les effectifs s’apprécient dans le cadre de l’entreprise ou dans le cadre de chaque 
établissement distinct. (…)

Conditions et limites 
Cette formation sera de droit, sauf dans le cas où l’employeur estime, après avis  
conforme du comité d’entreprise ou, s’il n’en existe pas, des délégués du personnel, 
que cette absence pourrait avoir des conséquences préjudiciables à la production 
et à la bonne marche de l’entreprise. Article L2145-11 du Code du travail.

Cette formation sera imputée sur la durée du congé de formation économique,  
sociale et syndicale.

Effectif de 
l’entreprise

(nombre  
de salariés)

Nombre de titulaires

Nombre 
mensuel 
d’heures 

de délégation

Total heures  
de délégation

4000 à 4249 26 28 728

4250 à 4499 27 28 756

4500 à 4749 27 28 756

4750 à 4999 28 28 784

5000 à 5249 29 29 841

5250 à 5499 29 29 841

5500 à 5749 29 29 841

5750 à 5999 30 29 870

6000 à 6249 31 29 899

6250 à 6499 31 29 899

6500 à 6749 31 29 899

6750 à 6999 31 30 930

7000 à 7249 32 30 960

7250 à 7499 32 30 960

7500 à 7749 32 30 960

7750 à 7999 32 32 1024

8000 à 8249 32 32 1024

8250 à 8499 33 32 1056

8500 à 8749 33 32 1056

8750 à 8999 33 32 1056

9000 à 9249 34 32 1088

9250 à 9499 34 32 1088

9500 à 9749 34 32 1088

9750 à 9999 34 34 1156

10000 35 34 1190
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•  Les membres de la commission santé, 
sécurité et conditions de travail, ou, le 
cas échéant, les membres de la délé-
gation du personnel du comité social 
et économique bénéficieront de la for-
mation nécessaire à l’exercice de leurs 
missions en matière de santé, de sécu-
rité et de conditions de travail.

•  Le financement des formations sera 
pris en charge par l’employeur ; les 
dépenses de formation (frais pédago-
giques, de séjour et de déplacement) 

et la rémunération des salariés sont 
prises en charge par l’employeur. 

Cette formation ne s’impute pas sur  
le congé de formation économique,  
sociale et syndicale. Art. L.2315-18 du  
c. trav.

•  Cette formation sera organisée sur une 
durée de 5 jours dans les entreprises 
d’au moins 300 salariés et sur une du-
rée de 3 jours dans les entreprises de 
moins de 300 salariés.

Le renouvellement de la formation des 
membres de la délégation du personnel 
du comité social et économique fait l’ob-
jet de stages distincts de celui organisé 
lors de la première désignation.  Ce re-
nouvellement a pour objet de permettre 
au membre de la délégation du person-
nel d’actualiser ses connaissances et de 
se perfectionner.

A cet effet, le programme établi par l’or-
ganisme de formation doit :
•  avoir un caractère plus spécialisé ; 
•  être adapté aux demandes particulières 

du stagiaire ;
•  tenir compte notamment des chan-

gements technologiques et d’orga-
nisation affectant l’entreprise, l’éta-
blissement ou la branche d’activité. 
(Art. R. 2315-11 du Code du travail).

Les représentants du personnel peuvent choisir librement leur organisme de for-
mation parmi ceux qui sont agréés par le Ministère du Travail. 

> IMPORTANT : RENOUVELLEMENT DE LA FORMATION

À SAVOIR : LE CHOIX DE L’ORGANISME DE FORMATION

#11. FORMATION DES ÉLUS
DE LA COMMISSION SANTÉ,  
SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL (CSSCT)



FGTA-FO / LE GUIDE DES HÔTELS - CAFÉS - RESTAURANTS #40 FGTA-FO / LE GUIDE DES HÔTELS - CAFÉS - RESTAURANTS #41

La mise en place du comité social et éco-
nomique au plus tard au 31 décembre 
2018, implique de nouvelles élections et 
nous devons anticiper et accompagner 
efficacement nos équipes pour la réus-
site de ce nouveau défi.

Pour ce faire et en complément des for-
mations traditionnelles et en ligne, nous 
proposons à nos adhérents des forma-
tions en visioconférence. 

La procédure de connexion est simple ;  
il suffit de contacter l’INACS afin de  
s’inscrire sur l’une des dates proposées.

Vous recevrez ensuite un identifiant, qui 
permettra de rejoindre la salle virtuelle  
FGTA-FO en téléchargeant l’application 
KLOOD depuis vos ordinateur, tablette, 
Smartphone, …

Nous avons l’objectif de former gratui-
tement 60 sections syndicales par an.

La Fédération s’est fixée l’objectif de 
former au moins soixante sections syn-
dicales par an, de mettre en place, dans 
un premier temps, dix stages de douze 
personnes, avec à la clé la création de 
soixante sections potentielles. 

> LA FGTA-FO INNOVE : LA VISIOCONFÉRENCE EN RENFORT !

COMMENT S’INSCRIRE ?
Contactez le secrétariat de l’INACS au 01 86 90 43 79 
ou par e-mail : secretariat@inacs.fr
Les informations à communiquer concernent :
Vos Nom, Prénom, nom de l’entreprise, adresse personnelle, téléphone et adresse 
e-mail.

Une fois votre inscription enregistrée, vous recevrez par e-mail, vos identifiant et mot 
de passe. Ils vous permettront d’accéder à votre formation en ligne.

Nous comptons sur votre participation.  
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> VOTRE ACCORD DE BRANCHE PRÉVOYANCE

> LES ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS 

> LES SALARIÉS CONCERNÉS 

> LES GARANTIES DE L’ACCORD 

Pour plus d’informations : www.hcrprevoyance.fr

Une volonté des partenaires sociaux : 
votre branche professionnelle bénéfi-
cie d’un accord de prévoyance.
Cet accord paritaire signé par l’en-
semble des organisations syn-
dicales - d’employeurs et de sa-
lariés - existe depuis 2005 et a 
évolué. Toutes les entreprises et leurs  
salariés, cadres et non cadres peuvent  

accéder, dans les meilleures conditions 
et sans considération d’âge ni d’état 
de santé, à des garanties décès, rentes 
d’éducation, rentes de conjoint, incapa-
cité de travail et invalidité. 

La mutualisation des risques a permis 
d’améliorer sensiblement les garanties 
prévues à l’origine. 

Toutes les entreprises de la branche  
Hôtels-Cafés-Restaurants, répertoriées 
aux codes NAF suivants :

•  55.10Z - Hôtels et hébergement si-
milaire

• 56.10A - Restauration traditionnelle
•  56.10B - Cafétérias et autres 

libre-service*
•  56.30Z - Débits de boissons**
• 56.21Z - Services des traiteurs
• 93.11Z - Bowlings

(*) Sont exclus les établissements de chaînes 
relevant principalement du code NAF 56.10B 
dont l’activité principale consiste à prépa-
rer, à vendre à tous types de clientèle, des 
aliments et des boissons variées présentés 
en libre-service, que le client dispose sur un 
plateau et paye avant consommation. Une 
chaîne est au minimum composée de trois 
établissements ayant une enseigne commer-
ciale identique.
(**) Y compris discothèques adhérentes aux 
syndicats signataires.

Ce régime de prévoyance s’adresse 
à tous les salariés de la branche sans 
exception, qu’ils soient cadres ou non 
cadres. Tous les salariés liés à l’entreprise 
par un contrat de travail sont concernés. 

y compris les apprentis, les extras et les 
salariés à temps partiel. Ils bénéficient 
de l’ensemble des garanties sans sélec-
tion médicale, ni considération d’âge.

Des garanties conventionnelles qui 
couvrent un maximum de circons-
tances.

•  En cas d’incapacité de travail ou d’in-
validité

Nos garanties ont pour vocation d’ai-
der le salarié et sa famille à faire face à 

ces moments difficiles qui font suite à 
un état d’incapacité de travail ou d’in-
validité.
•  L’incapacité temporaire d’exercer son 

travail (arrêt de travail) donne lieu à 
une prestation sous forme d’indemni-
tés journalières permettant de com-
penser le manque à gagner.

#12. PROTECTION SOCIALE
PRÉVOYANCE
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•  La protection prend la forme d’une 
rente si l’invalidité de l’assuré est de 
1ère, 2ème ou 3ème catégorie.

•  Un capital du même montant que ce-
lui prévu pour le décès est versé à l’as-
suré s’il est reconnu invalide de façon 
absolue et définitive.

Pour consulter le détail de chacune de 
ces garanties, rendez-vous sur :
wwwhcrprevoyance.fr 

• En cas de décès
Nos garanties permettent au salarié 
d’assurer à ses proches une protection 
financière s’il décède avant sa mise à 
la retraite.
•  Quelle que soit la cause du décès, un 

capital est versé au conjoint ou aux 
personnes désignées par le salarié afin 
de les aider à faire face aux consé-
quences de sa disparition. 

•  Si le décès fait suite à un accident, la 
garantie prévoit le versement d’un ca-
pital complémentaire tenant compte 
du caractère soudain de l’événement. 

•  Si, après le décès du salarié, son 
conjoint décède à son tour avant ses 
65 ans, un capital est versé aux enfants 
à charge : c’est la garantie “double ef-
fet”.

•  Une rente d’éducation est égale-
ment prévue au bénéfice des enfants 
à charge en vue d’assurer la poursuite 
de leurs études dans les meilleures 
conditions. Elle est doublée pour les 
orphelins de père et de mère. 

•  Une rente de conjoint substitutive a 
en outre été instituée. Elle est versée 
au conjoint ou assimilé, en l’absence 
d’enfant à charge au moment du dé-
cès du salarié.

Pour consulter le détail de chacune de 
ces garanties, rendez-vous sur 
wwwhcrprevoyance.fr 

• La cotisation
Vos garanties sont financées par 
une cotisation payée à parts égales 
par votre employeur et vous-même.  
Le montant de la cotisation s’élève à 
0,80 % de votre salaire brut annuel, limi-
té au plafond de la Sécurité sociale.

Votre contribution est de moitié, soit 
0,40 %. Cette somme est prélevée di-
rectement chaque mois sur votre bulle-
tin de salaire. 
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> VOTRE ACCORD DE BRANCHE SANTÉ
L’accord HCR Santé du 6 octobre 2010, 
étendu le 24 décembre 2010, complète 
le régime de Prévoyance instauré depuis 
le 1er janvier 2005 et répond aux enga-
gements pris dans le cadre du “contrat 
d’avenir”.

Afin de répondre aux spécificités de 
l’activité de la Branche et aux attentes 
exprimées par les entreprises et les sa-
lariés, les organisations syndicales ont 
entendu améliorer certains niveaux de 
prestations et le financement en signant 
un avenant 3 à l’accord du 6 octobre 
2010.

En se dotant de ce régime de frais de 
santé conventionnel, la profession des 
Hôtels - Cafés - Restaurants permet à 
ses salariés de bénéficier d’une couver-
ture performante qui représente une vé-
ritable avancée sociale.
  
Partenaires historiques de votre 
branche professionnelle depuis sa créa-
tion, vos organismes assureurs - KLE-
SIA Prévoyance, MALAKOFF HUMANIS 
Prévoyance, - AUDIENS Prévoyance - 
œuvrent quotidiennement pour conseil-
ler, informer et accompagner les Hôtels, 
Cafés, Restaurants dans la mise en place 
et le suivi de ce régime.

> LES ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS 
Toutes les entreprises de la branche Hô-
tels-Cafés-Restaurants, répertoriées aux 
codes NAF suivants :

•  55.10Z - Hôtels et hébergement si-
milaire

• 56.10A - Restauration traditionnelle
•  56.10B - Cafétérias et autres 

libre-service*
• 56.30Z - Débits de boissons**
• 56.21Z - Services des traiteurs
• 93.11Z - Bowlings

(*) Sont exclus les établissements de chaînes 
relevant principalement du code NAF 56.10B 
dont l’activité principale consiste à prépa-
rer, à vendre à tous types de clientèle, des 
aliments et des boissons variées présentés 
en libre-service, que le client dispose sur un 
plateau et paye avant consommation. Une 
chaîne est au minimum composée de trois 
établissements ayant une enseigne commer-
ciale identique.
(**) Y compris discothèques adhérentes aux 
syndicats signataires

> LES SALARIÉS CONCERNÉS 
L’ensemble du personnel des entre-
prises relevant de la branche bénéficie 
du régime de frais de santé.

Outre les cas de dispense d’ordre pu-
blic définis par l’article L911-7 du Code 
de la Sécurité sociale, peuvent être dis-
pensés d’affiliation :

•  les bénéficiaires de la “CMU-Complé-
mentaire” (jusqu’à l’échéance de leurs 
droits),

•  les salariés embauchés sous contrat à 
durée déterminée n’excédant pas un 
mois de date à date,

•  les salariés à temps très partiel pour 
lesquels la cotisation du régime frais 
de santé serait au moins égale à 10 % 
de leur rémunération brute.

Pour plus d’informations : www.hcrprevoyance.fr

#13. SANTÉ
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> LES GARANTIES DU CONTRAT DE BASE  

> TABLEAU DES PRESTATIONS AU 1ER JANVIER 2018

En 2016, les partenaires sociaux de votre 
branche ont fait évoluer votre régime 
conventionnel HCR Santé :

•  Améliorations significatives de 
plusieurs garanties du régime no-
tamment en hospitalisation, soins 
courants, pharmacie, optique et 
dentaire.

•  Mise en conformité avec le cahier 
des charges des contrats respon-
sables et la loi “ANI”.

•  Doublement pour les salariés des 
droits à la portabilité dans la limite 
de 12 mois.

Attention : Ces dispenses doivent être 
formalisées par demande écrite du sa-
larié à son employeur.

Un salarié dispensé ne pourra bénéfi-
cier de l’action sociale HCR Santé et 
du doublement de la portabilité des 
droits. 

Nature des garanties Montant des remboursements

HOSPITALISATION MÉDICALE OU CHIRURGICALE

• Frais et honoraires chirurgicaux
-  Praticiens signataires d’un dispositif de 

pratique tarifaire maîtrisée
-  Praticiens non signataires d’un  

dispositif de pratique tarifaire maîtrisée 

Ticket modérateur + 230 % BRSS

Ticket modérateur + 100 % BRSS

- Frais de séjour
- Forfait journalier hospitalier
-  Participation forfaitaire de l’assuré sur 

les actes techniques (y compris médecine 
de ville)

- Chambre particulière
- Frais de lit d’accompagnant

110% BRSS
100 % des frais réels sans limitation de 

durée
100 % de la participation forfaitaire

50 € par jour
15 € par jour

MÉDECINE COURANTE
•  Consultations, Visites de généralistes et 

spécialistes
-  Praticiens signataires d’un dispositif de 

pratique tarifaire maîtrisée 
-  Praticiens non signataires d’un dispositif 

de pratique tarifaire maîtrisée 

Ticket modérateur  + 20 % BRSS

Ticket modérateur

• Analyses médicales
•  Imagerie médicale, radiologie, échogra-

phie
-  Praticiens signataires d’un dispositif de 

pratique tarifaire maîtrisée 
-  Praticiens non signataires d’un dispositif 

de pratique tarifaire maîtrisée 
• Auxiliaires médicaux

Ticket modérateur

Ticket modérateur

Ticket modérateur
Ticket modérateur

•  Prothèses remboursées par la Sécurité  
sociale autres que dentaires et auditives

•  Prothèses auditives remboursées par la 
Sécurité sociale

•  Petit appareillage remboursé par la Sé-
curité sociale

•  Ostéopathie, chiropractie, étiopathie non 
remboursée par la Sécurité sociale

400 €/oreille (maxi 2 par an) + 65% BRSS

100% BRSS

300 €/an/bénéficiaire
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> TABLEAU DES PRESTATIONS AU 1ER JANVIER 2018 (SUITE)
Nature des garanties Montant des remboursements

PHARMACIE  
remboursée par la Sécurité sociale

Ticket modérateur

DENTAIRE
• Soins dentaires 
•  Inlays, Onlays remboursés par la Sécurité 

sociale
•  Prothèses dentaires remboursées par la 

Sécurité sociale (y compris prothèse sur 
implant)

•  Prothèses dentaires non remboursées par 
la Sécurité sociale 

•  Orthodontie remboursée par la Sécurité 
sociale

•  Orthodontie non remboursée par la Sécu-
rité sociale (assuré de moins de 25 ans) 

Ticket modérateur

200 % BRSS

240 % BRSS

240 % BRSS(1) 

166 % BRSS

100 % BRSS(2)

OPTIQUE
•  Forfait par verre(3)
- de 0 à 4 :
- de 4,25 à 6 :
- de 6,25 à 8 :
- à partir de 8,25 :

Unifocaux 
(selon la dioptrie)

160 €
185 €
222 €
277 €

Multifocaux  
(selon la dioptrie)

250 €
288 €
300 €
  311 €

Monture(3) 100 €

•  Lentilles correctrices remboursées  
(y compris jetables)

•  Lentilles correctrices non remboursées  
(y compris jetables)

250 €/an/bénéficiare 
(minimum Ticket modérateur)

250 €/an/bénéficiare

CURES THERMALES  
remboursées par la Sécurité sociale Ticket modérateur

MATERNITÉ  
• Allocation naissance ou adoption
• Chambre particulière (8 jours maximum)

8 % PMSS par enfant
1,5 % PMSS par jour

AUTRES REMBOURSEMENTS  
• Transport  remboursé par la Sécurité sociale
•  Tous moyens de contraception sur  

prescription médicale non remboursés par la 
Sécurité sociale

Ticket modérateur

3 % PMSS par an et par bénéficiaire

ACTES DE PREVENTION  
•  Sevrage tabagique  

(patch inscrit sur la liste de la SS) 80 € par an et par bénéficiaire

BRSS : Base de remboursement de la Sécurité sociale 
PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale
Les actes en secteur non conventionné sont remboursés sur la base du tarif d’AUTORITE.
Dispositif de pratique tarifaire maîtrisée : contrat d’accès aux soins (CAS), option tarifaire 
maîtrisée (OPTAM), option tarifaire maîtrisée “chirurgiens / gynécologues-obstétriciens” (OP-
TAM-CO)
(1)Reconstituer sur une BRSS à 107,50 €
(2)Assuré de moins de 25 ans / reconstituer sur la base d’un TO90
(3) Un équipement optique “verres et monture” pris en charge par période de deux ans (à
compter de la date d’achat de l’équipement). Pour les mineurs ou en cas de renouvellement 
de l’équipement justifié par une évolution de la vue, le forfait s’applique par période d’un an.
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> QUELQUES EXEMPLES DE REMBOURSEMENT
Rappel, avant tout soin onéreux (optique, dentaire, hospitalisation etc...), vous  
pouvez demander une estimation de remboursement en envoyant votre devis à 
pec@gpam.fr

N’hésitez pas également à vérifier sur le site ameli.fr si votre médecin (notamment  
spécialiste, en cas d’hospitalisation...) pratique les dépassements d’honoraires et à 
signer le Contrat d’accès aux soins.

Des tarifs avantageux et maitrisés
La mutualisation des contrats entre les entreprises de 
votre secteur d’activité vous permet de bénéficier d’un 
tarif privilégié.

Depuis le 1er juillet 2015 votre cotisation a baissé ! Elle est 
désormais de 28 € par mois (20 € pour les entreprises re-
levant du régime local de l’Alsace Moselle) et sera mainte-
nue pendant 3 ans 
Elle se répartit à 50 % pour l’employeur et 50 % pour le 
salarié.

Vous souhaitez adhérer 
L’affiliation au régime HCR Santé doit intervenir par  
l’intermédiaire de votre employeur qui vous remet un  
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bulletin d’affiliation papier ou le kit pour 
une affiliation depuis le site internet de 
GPS.
Vous devez faire parvenir à GPS un rib 
et une attestation Sécurité sociale (té-
léchargeable sur ameli.fr).

Si vous bénéficiez d’une couverture indi-
viduelle, vous avez la possibilité de sol-
liciter une résiliation amiable auprès de 
votre organisme assureur dès lors que 
vous justifiez d’une obligation d’être af-
filié à un régime collectif. Pour cela, vous 
devez envoyer votre demande de résilia-
tion à votre assureur en y joignant l’attes-
tation établie par votre employeur.

Téléchargez sur www.hcrsante.fr vos 
modèles d’attestation employeur et 
lettre de résiliation. 

Vous voulez renforcer vos garanties ?
SURCO : Vérifiez auprès de votre em-
ployeur s’il n’a pas souscrit un contrat 
vous permettant d’avoir des garanties 
complémentaires ou de couvrir votre fa-
mille (vous pouvez également en faire la 

demande à GPS). A défaut, vous pouvez 
souscrire à titre personnel un contrat. 
Rendez-vous sur www.hcrsante.fr / 
rubrique : Couvrir ma famille / Aug-
menter mes remboursements pour en 
savoir plus 

Votre carte de tiers payant
La carte de tiers payant permet d’éviter 
l’avance du paiement du ticket mo-
dérateur pour les actes suivants pris en 
charge par la Sécurité sociale : pharma-
cie, biologie, radiologie, auxiliaires médi-
caux, transport et soins externes.

Elle permet également de bénéficier 
des avantages du réseau optique* et  
de l’avance des frais dans la limite de 
vos garanties sur présentation à l’opticien  
partenaire.

Elle est commandée automatiquement à 
l’ouverture des droits, sous réserve que 
les formalités d’affiliation aient été effec-
tuées. A compter de cette date, elle est 
livrée à domicile dans un délai de 7 jours.

*Pour en savoir plus sur le réseau d’opti-
ciens partenaires, rendez-vous sur 
www.hcrsante.fr / rubrique salariés

Modalité de remboursements 
Avec Noémie des remboursements 
plus rapides.

C’est le transfert automatique de vos 
décomptes de Sécurité sociale entre la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie et 
GPS.

Vous bénéficiez de ce service dès votre 
affiliation.

Si vous ne souhaitez pas bénéficier de ce 
service, vous pouvez y renoncer au mo-
ment de votre affiliation ou en adressant 
une demande écrite à GPS. Dans ce cas, 
vous devrez adresser vos décomptes ori-
ginaux de la Sécurité sociale à GPS pour 
obtenir les prestations complémentaires.
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Vous quittez votre entreprise : le 
maintien de votre complémentaire 
santé.

La portabilité des droits (salariés in-
demnisés par Pôle emploi)
Les anciens salariés indemnisés par Pôle 
emploi bénéficient d’un maintien tem-
poraire des régimes de Frais de santé et 
de Prévoyance appliqués dans leur an-
cienne entreprise, sans contrepartie de 
cotisation.
Ce maintien concerne également les 
régimes d’entreprises sur-complémen-
taires et les contrats individuels HCR 
souscrits pour améliorer ses garanties et 
couvrir sa famille (dans ce dernier cas, les 
prélèvements bancaires sont maintenus).

Conditions :
•  Le contrat de travail doit être rom-

pu (sauf licenciement pour faute 
lourde).

•  L’ancien salarié doit bénéficier d’une 
indemnisation au titre de l’assu-
rance chômage.

•  L’ancien salarié avait bénéficié des 
régimes de Frais de santé et de Pré-
voyance complémentaires en tant 
que salarié actif.

Durée de ce maintien temporaire :
•  Durée égale à la durée du der-

nier contrat de travail ou, le cas 
échéant, des derniers contrats de 
travail lorsqu’ils sont consécutifs 
chez le même employeur. Durée 
appréciée en mois, arrondie au 
nombre supérieur.

•  Durée maximale de 12 mois.
•  La durée de maintien pour la par-

tie Frais de santé est doublée 
dans la limite du maximum légal de 
12 mois.

Le maintien des garanties cesse auto-
matiquement dès lors que :

•  l’ancien salarié n’est plus indemni-
sé par l’assurance chômage ou ne 
transmet plus les justificatifs Pôle 
emploi à GPS ;

•  la durée maximale du maintien a été 
atteinte ;

•  le contrat de son ancienne entre-
prise n’est plus en vigueur (sauf en 
cas de liquidation judiciaire ou ces-
sation d’activité).

Au terme de cette durée de portabili-
té, l’ancien salarié pourra souscrire un 
contrat individuel “Anciens salariés”.

Comment bénéficier de la portabilité ?
•  L’employeur doit déclarer à GPS 

la fin du contrat du salarié et indi- 
 quer qu’il est éligible à la portabilité 

Nouveauté : En application de la nou-
velle réglementation, une simple décla-
ration de sortie par e-mail à gestion@
gpam.fr suffit pour mettre en place la 
portabilité (plus de formulaire, plus de 
fiche de déclaration etc...).

•  Le salarié doit communiquer à GPS  
dès sa réception son premier justi-
ficatif Pôle emploi  par  e-mail (ges-
tion@gpam.fr) ou par courrier (GPS 
41207 Romorantin Cedex).

En cas de non communication du justifi-
catif dans le mois qui suit la fin du contrat 
de travail, la couverture est suspendue 
et GPS pourra demander le rembourse-
ment des prestations payées à tort.
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> L’ACTION SOCIALE PRÉVOYANCE 
Chacun peut être confronté à une situa-
tion personnelle difficile pouvant néces-
siter une aide ponctuelle. L’action sociale 
prévoyance HCR est complémentaire 
aux garanties de votre régime de pré-
voyance et est principalement centrée 
sur les situations impliquant maladie, 
invalidité ou décès. Une aide peut aus-
si être éventuellement accordée par la 
commission sociale HCR Prévoyance 
suite à un événement exceptionnel ou to-
talement imprévisible. Aucune aide n’est 
versée directement aux salariés mais ex-
clusivement aux divers organismes pour 
les retards et impayés. En aucun cas la 
commission ne peut intervenir pour le 
simple paiement des charges mensuelles 
de votre budget s’il n’y a pas de carac-
tère exceptionnel et imprévisible lié à 
votre situation.

Mais l’action sociale HCR Prévoyance 
c’est aussi de pouvoir bénéficier 
d’aides pour répondre à des besoins 
spécifiques.

VOUS AIDER À BIEN DÉMARRER DANS LE 
MÉTIER 
Aide financière pour passer le permis 
auto ou le Brevet de sécurité routière.

Pour le permis B 
•  Allocation forfaitaire de 700 € (ou 

limitée au coût réel si montant infe-
rieur à 700 €).

•  Versement en une seule fois par vi-
rement bancaire à l’auto-école, ce 
montant étant déductible des fac-
tures de l’élève. 

Pour le BSR (Brevet de sécurité rou-
tière) 

•  Allocation correspondant à 50 
% du coût de la formation au 
BSR sur présentation de la fac-
ture globale et copie du BSR.  
Versement à l’intéressé(e) ou ses 
parents. 

VOUS AIDER À ALLÉGER VOS CHARGES DE
PARENT ISOLÉ
Aide financière aux parents percevant 
une pension alimentaire ou une presta-
tion de substitution CAF. 
Aide forfaitaire annuelle versée en une 
seule fois. 1 000 € pour le premier enfant 
et 300 € par enfant supplémentaire avec 
un plafond de  1 900 € (soit au maximum  
4 enfants).
 
VOUS AIDER À CONCILIER VOTRE VIE 
PROFESSIONNELLE AVEC VOTRE VIE DE 
PARENTS
Aide financière à la garde d’enfants 
jusqu’au 4ème anniversaire.

•  Allocation forfaitaire annuelle de 
500 € par salarié (1 000 € si les 
deux parents sont salariés cotisant 
à HCR). 

•  Pour les parents isolés, le montant  
de l’allocation est doublé et porté à  
1 000 €. 

VOUS AIDER À FAIRE FACE AUX IMPRÉVUS 
Conseils et aides financières en cas de 
difficultés passagères liées à un événe-
ment exceptionnel ou totalement impré-
visible. Sur dossier.

Pour constituer un dossier, obtenir 
un renseignement ou connaître les 
conditions d’attribution : 
www.hcrprevoyance.fr 
01 58 57 60 25 

#14. ACTION SOCIALE
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> L’ACTION SOCIALE SANTÉ
Afin de permettre au salarié d’assumer 
des soins coûteux laissant une somme  
importante à charge après intervention de 
la Sécurité sociale et de la mutuelle, l’ac-
tion sociale HCR Santé peut accorder une 
aide financière exceptionnelle dans les cas  
suivants :

•  prothèses dentaires prises en 
charge par la Sécurité sociale, après 
remboursement Sécurité sociale + 
mutuelle,

•  prothèses auditives, après rem-
boursement Sécurité sociale + mu-
tuelle,

•  frais d’aide à domicile après une 
hospitalisation avec intervention 
chirurgicale,

•  prothèses capillaires suite à une 
maladie grave.

Sous certaines conditions, le bénéfice 
de l’aide est ouvert à tous les assurés 
cotisant à HCR Santé depuis au moins 
un an ou aux saisonniers cotisant à HCR 
Santé s’ils peuvent justifier de 6 mois de 
saison au titre d’un ou plusieurs contrats 
au cours des 18 mois qui précèdent la de-
mande.

Télécharger 
la notice sur 

www.hcrsante.fr
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Bulletin d’adhésion
Je soussigné(e), déclare adhérer au Syndicat Général Force Ouvrière: 

NOM : Prénom :  

Né(e) le :  à :

Adresse complète : 

Code Postal :  Ville :

Tél. :  E-Mail :

q Je souhaite q Je ne souhaite pas recevoir les informations syndicales par e-mail.

Appartenez-vous à un Groupe d’entreprise ?           q OUI        q NON

Nom de l’Entreprise :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Tél. :  E-Mail professionnel :

q Ouvrier   q Employé   q Agent de Maîtrise   q Cadre

q Temps plein   q Temps partiel

Date d’Adhésion : SIGNATURE :

Vous bénéficiez désormais d’un crédit d’impôt égal à 66 % du montant des cotisations syndicales annuelles versées. Si vous êtes non 
imposable vous recevrez à compter de maintenant un chèque du Trésor Public.
L’adhésion, après la déduction fiscale, vous revient donc par an, à :
• 47,26 euros pour un temps plein
• 26,52 euros pour un temps partiel ou un contrat de professionnalisation 

COTISATIONS 2020/2021
Salariés à temps plein  140 euros

Salariés à temps partiel
et en contrat de professionnalisation  80 euros
(déduction fiscale à hauteur de 66%)

SYNDICAT GÉNÉRAL FORCE OUVRIÈRE 
des HÔTELS - CAFÉS - RESTAURANTS

Siège social : FGTA-FO - 15, avenue Victor Hugo - 92170 Vanves
Tél : 01 86 90 43 60 -fgtafo@fgta-fo.org

Besoin de renseignements sur vos droits ? 
Contactez le service juridique : juridique@fgta-fo.org

A renvoyer à l’adresse mail ou postale suivante : 15, avenue Victor Hugo - 92170 Vanves 
01 86 90 43 60 - fgtafo@fgta-fo.org 

https://wwwfacebook.com/fgta.forceouvriere - https://twitter.com.fgtaFO - www.fgtafo.fr

Conformément au règlement européen pour la protection des données, les données collectées sur ce bulletin le sont dans le but de gérer 
les adhésions, permettre l’accès à l’espace adhérent sur le site www.fgtafo.fr ou envoyer de l’information selon le choix fait par la personne 
concernée. Les données peuvent être manipulées par des sous-traitants qui se sont engagés à respecter scrupuleusement cet engagement.




